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Délibération du Conseil d’administration du 14 décembre 2023 

 

 
 N° CA-23-1214-04 

 

 

BILAN DU PLAN D'ACTION PLURIANNUEL EN MATIÈRE D'ÉGALITÉ ENTRE LES FEMMES ET LES 
HOMMES 

 

 
Le conseil d’administration de l’Université Gustave Eiffel 

 

 
Vu le code de l’éducation et notamment les articles L712-2 et L712-3 ; 

 
Vu le décret n° 2019-1360 du 13 décembre 2019 portant création de l'Université Gustave Eiffel et approbation 

de ses statuts ;  

 
Vu le décret n° 2020-528 du 4 mai 2020 définissant les modalités d’élaboration et de mise en œuvre des plans 

d’action relatifs à l’égalité professionnelle dans la fonction publique ;  
 

Vu la note présentée annexée à la présente délibération,  

 
 

Considérant l’adoption par l’Université Gustave Eiffel d’un plan triennal 2021-2023 en faveur de l’égalité par 
délibération du conseil d’administration du 24 juin 2021 ; 
 
Considérant que le bilan et les indicateurs du plan pour l’égalité professionnelle sont présentés régulièrement 
pour approbation du conseil d’administration conformément au code de l’éducation ; 
 
Considérant que le bilan et les indicateurs du plan pour l’égalité professionnelle ont fait l’objet d’une 
présentation dans toutes les instances de l’Université, notamment au comité social d’administration du 17 
novembre 2023, et au conseil académique du 30 novembre ;  
 
Considérant qu’il est demandé aux membres du conseil d’administration d’approuver le bilan du plan d’action 
pluriannuel en matière d’égalité entre les femmes et les hommes de l’Université Gustave Eiffel, tel qu’il lui a 
été présenté. 
 

 
Délibère 

 

 
Article 1er  

 
Après en avoir délibéré, le conseil d’administration approuve à l’unanimité la présente 

délibération, comme suit :  

 
 

  Nombre de votants                    :  33 
  Nombre d’abstentions               :  0 

  Nombre de votes pour               :  33 
  Nombre de votes contre            :  0 
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Article 2  
 

Le président de l’Université Gustave Eiffel est chargé de l’exécution de la présente délibération. 
 

 

 
Le président de l’Université Gustave Eiffel 

                                                                               À Champs-sur-Marne, le 14 décembre 2023 
 

 

 
 

 
 

 

Gilles ROUSSEL 
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Conseil d'administration 

Séance du 14/12/2023 

Point n° 6 
 

FICHE DE PRÉSENTATION 

 

BILAN DU PLAN D’ACTION PLURIANNUEL EN MATIÈRE D’ÉGALITÉ ENTRE LES 

FEMMES ET LES HOMMES 2021-2023 

 
 

☐ Information 

☒ Vote  

 

Contexte :  
 

En 2021, l’Université a adopté un plan triennal en faveur de l’égalité. Il concerne l’ensemble des personnels et la 
communauté étudiante. L’enjeu : changer les représentations et les pratiques entraînant les inégalités entre les 

femmes et les hommes notamment, les discriminations et les violences sexistes et sexuelles dans tous nos domaines 
d’activités : formation, recherche, vie de campus. 
 

Ce bilan décline les actions réalisées en 2021, 2022 et pour une partie de l’année 2023 à travers cinq axes :   

• Evaluation, prévention et traitement des écarts de rémunération, 
• Garantie de l’égal accès des femmes et des hommes aux corps, cadres d’emploi, grades et emplois de la 

fonction publique, 

• Articulation entre vie personnelle et vie professionnelle, 

• Lutte contre le harcèlement, les discriminations, les violences sexistes et sexuelles, les stéréotypes et les biais 
de genre, 

• Gouvernance de la politique d’égalité entre les femmes et les hommes. 
 
Ce bilan constitue également un outil d’aide au pilotage pour la création du prochain plan 2024-2027 en faveur de 
l’égalité.  

 

Document(s) joint(s) :  
 

• Bilan exhaustif du plan en faveur de l’égalité 2021-2023 

• Présentation synthétique du bilan du plan en faveur de l’égalité 2021-2023 
 

 



 

Mesure N° Moyen Échéance
Responsable du 

suivi
Indicateur

Responsable du 

suivi
Échéance Données de l'indicateur 2022 Observations et bilan 2022 Données de l'indicateur 2023 Observations et bilan 2023

Affiner l’analyse des écarts de 

rémunération entre les femmes et les 

hommes

1.1

Recrutement en 2020-2021 

d’une apprentie 

spécialiste en traitement 

des données

2022-2023 RH RH

RH
Rubrique « égalité professionnelle » dans 

le rapport social unique
RH

Non réalisé.

Il existe une rubrique "L'égalité à l'université" dans le rapport social 

unique 2020 avec les effectifs genrés, disponible sur le site internet de 

l'Université : https://www.univ-gustave-

eiffel.fr/fileadmin/Fichiers/Universite_Gustave_Eiffel/Documents/Rapport_

social_unique_Universite_Gustave_Eiffel_2020.pdf. 

De plus, un travail d'intégration des données genrées sur les écarts de 

rémunération a été réalisé.

Besoin exprimé : disposer d'un soutien au niveau de la DGDRH pour 

effectuer l'analyse de cette rubrique.

En mai 2023, un travail conjoint entre la mission Égalité et le pôle 

d'appui au pilotage et contrôle de gestion a été lancé pour la 

création effective de la rubrique "égalité professionnelle" dans le 

rapport social unique 2022. Il s'agit d'augmenter le nombre 

d'indicateurs genrés et d'améliorer la visibilité du diagnostic 

genré au sein du rapport social unique.

A l'EIVP, poursuite de la production d’indicateurs genrés dans l’analyse 

des enquêtes d’insertion professionnelle et réflexion ouverte sur les 

écarts de rémunération révélés par ces enquêtes.

RH

Part des femmes dans les effectifs de 

personnels permanents de l’établissement 

- par type de population (catégorie, filière 

ou corps)

RH

780 femmes sur postes permanents pour 1093 femmes au total au 

31/12/2020, soit 71 % de permanentes parmi les femmes qui 

travaillent à l'université Gustave Eiffel.

780 femmes sur postes permanents contre 837 hommes sur postes 

permanents au 31/12/2020, soit 48 % de femmes parmi les effectifs 

de personnels permanents.

Le détail par type de population a été réalisé dans le rapport social 

unique 2020 avec les effectifs genrés, disponible sur le site internet de 

l'Université : https://www.univ-gustave-

eiffel.fr/fileadmin/Fichiers/Universite_Gustave_Eiffel/Documents/Rapport_

social_unique_Universite_Gustave_Eiffel_2020.pdf. 

849 femmes sur postes permanents pour 1280 femmes au total au 

31/12/2021, soit 66 % de permanentes parmi les femmes qui 

travaillent à l'université Gustave Eiffel.

849 femmes sur postes permanents contre 946 hommes sur postes 

permanents au 31/12/2021, soit 47 % de femmes parmi les effectifs 

de personnels permanents.

Pour la première fois, le rapport social unique 2021 comprend les 

données d'ESIEE Paris. Cela rend donc plus complexes les 

comparaisons avec l'année précédente.

Le détail par type de population a été réalisé dans le rapport social 

unique 2021 avec les effectifs genrés, disponible sur le site internet de 

l'Université : https://www.univ-gustave-

eiffel.fr/fileadmin/UniversiteGustaveEiffel/REP_Formation/Contributeurs/D

OCUMENTS_REGLEMENTAIRES/RSU/Rapport_social_unique_2021.pd

f

RH
Rémunération nette moyenne globale des 

femmes et des hommes
RH

En 2019, 14,08 % d'écart de rémunération entre les femmes et les 

hommes, en défaveur des femmes.

Réalisé par le biais de l'étude sur les écarts de rémunération entre les 

femmes et les hommes à l'Université Gustave Eiffel téléchargeable sur le 

site internet de la mission Egalité, rubrique "Agir ensemble pour 

l'égalité/Travaux de recherche" : https://mission-egalite.univ-gustave-

eiffel.fr/agir-ensemble-pour-legalite/travaux-de-recherche/

En 2019, 14,08 % d'écart de rémunération entre les femmes et les 

hommes, en défaveur des femmes.

Réalisé par le biais de l'étude sur les écarts de rémunération entre les 

femmes et les hommes à l'Université Gustave Eiffel téléchargeable sur le 

site internet de la mission Egalité, rubrique "Agir ensemble pour 

l'égalité/Travaux de recherche" : https://mission-egalite.univ-gustave-

eiffel.fr/agir-ensemble-pour-legalite/travaux-de-recherche/

Besoin exprimé : renouveler l'étude réalisée sur les données de 2019.

RH

Ecart de répartition de l’attribution 

moyenne des primes liées à la manière de 

servir

RH Non réalisé.
La DGDRH indique que les données sont indisponibles avec le 

changement de système d'information des ressources humaines (SIRH).

En 2022 : 

Le montant moyen de la PIE des femmes dépasse celui des 

hommes de 5,5 % (F : 1429€ / H : 1354€)

Le montant moyen du CIA des femmes atteint 97,2 % de celui des 

hommes (F : 1198€ / H : 1232€) 

Un travail d'analyse genrée sur l'ensemble des primes perçues par les 

personnels pour l'année 2022 a été mené par Frédéric Moret, 2è Vice-

président. Il a été présenté au CSA du 29/09/2023.

RH
Pourcentage de femmes parmi les 10 plus 

hautes rémunérations
RH 2 femmes contre 8 hommes. 

Voir le rapport social unique 2020 disponible sur le site internet de 

l'Université, pages 94-96 : https://www.univ-gustave-

eiffel.fr/fileadmin/Fichiers/Universite_Gustave_Eiffel/Documents/Rapport_

social_unique_Universite_Gustave_Eiffel_2020.pdf

2 femmes contre 8 hommes en 2021

10 hommes en 2022.

Voir le rapport social unique 2021 disponible sur le site internet de 

l'Université, pages 51-52 : https://www.univ-gustave-

eiffel.fr/fileadmin/UniversiteGustaveEiffel/REP_Formation/Contributeurs/D

OCUMENTS_REGLEMENTAIRES/RSU/Rapport_social_unique_2021.pd

f

RH
Pourcentage de femmes parmi les 10 plus 

basses rémunérations
RH 20 % en 2020 et 2021. 20 % en 2020, 2021 et 2022.

RH
Salaire brut médian des femmes et salaire 

brut médian des hommes
RH

En 2021

Périmètre ex-U :

Femmes : 2871,14€ / Hommes : 3604,84€

Périmètre ex-I :

Femmes : 2821,14€ / Hommes : 3378€

En 2022

Périmètre ex-U :

Femmes : 3458,87€ / Hommes : 4077,04€

Périmètre ex-I :

Femmes : 2672,36€ / Hommes : 3296,71€

Un travail de consolidation de ces données doit être engagé entre la 

DGDRH, le pôle d'appui au pilotage et au contrôle de gestion et la 

mission égalité. Cela permettra de mieux comprendre les écarts 

constatés d'une année sur l'autre.

Le rapport social unique 2022 intégrera également des tableaux de 

rémunération moyenne et médiane (traitement brut mensuel et régime 

indemnitaire) pour les femmes et pour les hommes par corps et pour les 

deux programmes LOLF inclus dans le chapitre 4 "masse salariale et 

rémunération".

RH

Nombre de femmes et d’hommes 

exerçant à temps partiel, par quotité de 

temps de travail des personnels 

permanents et non permanents, tout 

statut confondu

RH

Au 31/12/2020 : parmi l'ensemble des personnels, 100 femmes 

exercent à temps partiel contre 31 hommes.

Au 31/12/2020 : 76 % des personnels exerçant à temps partiel sont 

des femmes.

A titre de comparaison, au 31/12/2019 : parmi l'ensemble des 

personnels, 107 femmes exercent à temps partiel contre 35 hommes. 75 

% des personnels exerçant à temps partiel étaient des femmes.

Réalisé dans le rapport social unique 2020 disponible sur le site internet 

de l'Université, pages 94-96 : https://www.univ-gustave-

eiffel.fr/fileadmin/Fichiers/Universite_Gustave_Eiffel/Documents/Rapport_

social_unique_Universite_Gustave_Eiffel_2020.pdf

Au 31/12/2021 : 

parmi l'ensemble des personnels (2709 dont 1280 femmes et 1429 

hommes), 97 femmes exercent à temps partiel contre 32 hommes, 

soit 7,6 % des femmes à temps partiel contre 2,2 % des hommes.

les femmes représentent :

- 75 % des personnels exerçant à temps partiel (toute quotité 

confondue).

- 76 % des personnels exerçant à 90 %.

- 79 % des personnels exerçant à 80 %.

- 63 % des personnels exerçant à moins de 80 %.

A titre de comparaison, au 31/12/2020 : parmi l'ensemble des 

personnels (2272 dont 1093 femmes et 1179 hommes), 9,1 % des 

femmes étaient à temps partiel contre 2,6 % des hommes.

Voir le rapport social unique 2021 disponible sur le site internet de 

l'Université, pages 56-59 : https://www.univ-gustave-

eiffel.fr/fileadmin/UniversiteGustaveEiffel/REP_Formation/Contributeurs/D

OCUMENTS_REGLEMENTAIRES/RSU/Rapport_social_unique_2021.pd

f

RH

Montant et répartition femmes-hommes 

d’éléments de la rémunération par ex : 

heures complémentaires

RH
2023 sur les 

données 2022

Réalisé par le biais de l'étude sur les écarts de rémunération 

entre les femmes et les hommes à l'Université Gustave Eiffel 

téléchargeable sur le site internet de la mission Egalité, rubrique 

"Agir ensemble pour l'égalité/Travaux de recherche" : 

https://mission-egalite.univ-gustave-eiffel.fr/agir-ensemble-pour-

legalite/travaux-de-recherche/

Réalisé par le biais de l'étude sur les écarts de rémunération 

entre les femmes et les hommes à l'Université Gustave Eiffel 

téléchargeable sur le site internet de la mission Egalité, rubrique 

"Agir ensemble pour l'égalité/Travaux de recherche" : 

https://mission-egalite.univ-gustave-eiffel.fr/agir-ensemble-pour-

legalite/travaux-de-recherche/

Besoin exprimé : renouveler l'étude réalisée sur les données de 2019.

RH

Répartition femmes-hommes de 

l’ensemble des congés et accidents des 

personnels

RH Non réalisé.
Travail qui devrait être réalisé dans le cadre du prochain rapport social 

unique.

Réalisé pour les accidents de travail, de service et de trajet.

Au 31/12/2021 : parmi les 15 accidents de travail, de service et de 

trajet, 5 ont concerné des femmes et 10 des hommes.

Non réalisé pour les congés des personnels.

La DGDRH indique que les données genrées pour l'ensemble des 

congés des personnels sera disponible en 2024.

Obtenir des données individuelles 

anonymisées permettant de reconstituer 

et de comparer l’intégralité des 

distributions de rémunération pour les 

femmes et les hommes

1.1.2 RH

Etablissement d’un rapport à partir de 

l’étude en cours sur les données 

anonymisées

RH

Réalisé par le biais de l'étude sur les écarts de rémunération 

entre les femmes et les hommes à l'Université Gustave Eiffel 

téléchargeable sur le site internet de la mission Egalité, rubrique 

"Agir ensemble pour l'égalité/Travaux de recherche" : 

https://mission-egalite.univ-gustave-eiffel.fr/agir-ensemble-pour-

legalite/travaux-de-recherche/

Réalisé par le biais de l'étude sur les écarts de rémunération 

entre les femmes et les hommes à l'Université Gustave Eiffel 

téléchargeable sur le site internet de la mission Egalité, rubrique 

"Agir ensemble pour l'égalité/Travaux de recherche" : 

https://mission-egalite.univ-gustave-eiffel.fr/agir-ensemble-pour-

legalite/travaux-de-recherche/

Besoin exprimé : renouveler l'étude réalisée sur les données de 2019.

RH
Rapport d’étude et de comparaison sur 

des emplois de « valeur égale »
RH 2023 Non réalisé. Non réalisé.

Besoin exprimé : réaliser cette étude en parallèle du renouvellement de 

l'étude sur les écarts de rémunération entre les femmes et les hommes.

RH
Montants des régimes indemnitaires de 

postes de « valeur égale »
RH 2023 Non réalisé.

Les grilles d'attribution des régimes indemnitaires des fonctionnaires 

sont disponibles sur l'intranet RH, via ce lien: https://intranet.univ-

eiffel.fr/accueil/ressources-humaines/remuneration/remuneration-des-

fonctionnaires/autres-elements-de-la-remuneration

Non réalisé.

Les grilles d'attribution des régimes indemnitaires des fonctionnaires 

sont disponibles sur l'intranet RH, via ce lien: https://intranet.univ-

eiffel.fr/accueil/ressources-humaines/remuneration/remuneration-des-

fonctionnaires/autres-elements-de-la-remuneration

Besoin exprimé : réaliser ce travail en parallèle de l'étude à réaliser sur 

les emplois de "valeur égale".

2022 RH

Adoption d’une nouvelle délibération 

précisant les nouvelles modalités 

d’attribution du CIA/PIE

RH Non réalisé. Non réalisé.

La DGS et la DGDRH indiquent que les modalités d'attribution diffèrent 

côté ex-U (attribution de points) et ex-I (attribution d'un montant 

directement). 

Pour la PIE : que l'agent·e soit à 80 % ou 100 % iel a le droit au même 

nombre de points.

Pour le CIA : les congés paternité et maternité n'ont aucun impact sur le 

montant. De même, le CIA n'est pas proratisé à la quotité de temps de 

travail lorsqu'il s'agit d'un 80 %. 

Dans tous les cas, la répartition de l'enveloppe globale d'un service 

revient à la discrétion des responsables hiérarchiques.

RH

Document-cadre, de communication et de 

sensibilisation précisant les nouvelles 

modalités d’attribution du CIA/PIE à 

diffuser auprès de l’ensemble des 

encadrant·es

RH Non réalisé. Non réalisé.

Pour les personnels contractuels, 

rendre plus visibles et lisibles les 

critères de définition de la 

rémunération proposée 

1.4 2022 RH

Publication des règles de construction de 

la rémunération des personnels 

contractuels

RH Non réalisé.
La DGDRH indique que le travail sur la rémunération des personnels 

contractuels et leur carrière va débuter cette année.

Une charte de gestion des personnels contractuels est en cours 

d'élaboration. 

Elle permettra de : 

> mettre en place des règles transparentes de gestion des personnels 

contractuels reconnaissant la place de ces derniers dans le 

fonctionnement de l’établissement;

> garantir une employabilité durable aux personnels contractuels et 

d’accompagner celles et ceux qui le souhaitent vers l’accession à des 

emplois de fonctionnaire, quand cela est possible;

> sécuriser les parcours professionnels des agents contractuels en leur 

donnant des repères quant à leur situation, et en garantissant le 

développement de leurs compétences.

Charte des contractuel·les en cours d'élaboration sera présentée au CA 

du 19 octobre. Vote favorable en CSA du 29/09/23.

Mettre en place un système de 

cotation des postes qui devra avoir un 

effet important dans la politique 

interne d’attribution des différentes 

primes avec comme ligne directrice le 

respect de l’article 1 de la loi du 22 

décembre 1972 relative à l’égalité de 

rémunération entre les femmes et les 

hommes et stipulant que « tout 

employeur est tenu d’assurer pour un 

même travail, ou pour un travail de 

valeur égale, l’égalité de 

rémunération entre les hommes et les 

1.2 2022-2023

Généraliser une politique 

indemnitaire liée à la manière de 

servir (CIA/PIE) qui ne tienne pas 

compte :

•des temps partiels quand la quotité 

de temps de travail est supérieure ou 

égale à 80% d’un temps plein

•des congés maternité ou paternité

1.3

Axe 1 Evaluation, prévention et traitement des écarts de rémunération

Généraliser et obtenir des données 

genrées plus précises via la création 

d’une partie « égalité professionnelle » 

dans le rapport social unique (RSU) de 

l’établissement

1.1.1



 

Mesure N° Moyen Échéance
Responsable du 

suivi
Indicateur

Responsable du 

suivi
Échéance Données de l'indicateur 2022 Observations et bilan 2022 Données de l'indicateur 2023 Observations et bilan 2023

Assurer une publication transparente, 

visible et égalitaire des postes à 

pourvoir auprès des publics en les 

publiant quel que soit leur statut 

(permanent et non permanent) sur les 

sites internet et intranet de l’Université 

Gustave Eiffel et sur le site place-

emploi-public.gouv.fr  

2.1 2022 RH

Comparaison annuelle entre le nombre de 

postes publiés et le nombre de 

recrutements effectués

RH Non réalisé pour la comparaison annuelle.

Comptabilisation effectuée côté U et E.

Côté I, un poste dédié pour les recrutements a été identifié.

En 2021, adoption de lignes directrices de gestion sur la mobilité. 

Document-cadre qui définit les conditions de recrutement. 

La DGDRH indique que les postes sont tous publiés sur le site de 

l'université et emploipublic.fr.

Non réalisé pour la comparaison annuelle. Identique à 2022.

Porter une attention particulière et 

régulière à la rédaction des fiches de 

poste à publier afin qu’elles soient 

égalitaires et ne mentionnent pas de 

contraintes particulières susceptibles 

de décourager les candidatures de 

personnes ayant des charges 

familiales 

2.2 2022 RH

Adoption d’un document de cadrage et 

d’accompagnement à destination des 

personnes en charge du recrutement

RH Réalisé partiellement.

Le langage égalitaire est bien intégré dans les consignes pour la 

rédaction des fiches de poste. Un travail doit être engagé pour faire 

ressortir les éléments relatifs aux réflexions autour des contraintes 

particulières susceptibles de décourager les candidatures de personnes 

ayant des charges familiales.

Réalisé partiellement. Identique à 2022.

RH
Adoption d’un document de cadrage du 

processus de recrutement
RH Non réalisé.

Une rubrique "recrutement" a été créée sur le site internet de la mission 

Égalité https://mission-egalite.univ-gustave-

eiffel.fr/ressources/recrutement/ pour sensibiliser les personnes en 

charge du recrutement aux biais de genre.

Non réalisé. Identique à 2022.

RH

Comparaison annuelle entre le nombre de 

recrutements effectués et le nombre de 

recrutements réalisés en présence de la 

DRH à un moment clé

RH Non réalisé.

Selon la DGDRH, la présence d'au moins une personne des RH est 

effective quasiment systématiquement dans les recrutements au fil de 

l'eau.

Non réalisé. Identique à 2022.

RH

Choix d’un ou plusieurs emplois 

expérimentaux fortement masculinisés ou 

féminisés

RH Non réalisé.
Un travail commun à la DGDRH et à la mission Egalité a été engagé en 

2021. Il doit se poursuivre.
Non réalisé. Identique à 2022.

RH
Nombre de révisions des propositions de 

grilles d’évaluation des recrutements
RH Non réalisé. Non réalisé.

Lutter contre les biais inconscients par 

la construction et la diffusion régulière 

de statistiques genrées sur les 

recrutements 

2.5 2022-2023 RH RH

Remonter des fiches-bilan sur les 

statistiques sexuées de recrutement par 

l’ensemble des jurys de concours, de 

recrutement et de sélection 

2.5.1 2023 RH RH

Réalisé pour les enseignant·es-chercheur·euses.

Non réalisé pour les jurys internes ITRF, ITA.

Réalisé pour les enseignant·es-chercheur·euses.

Non réalisé pour les jurys internes ITRF, ITA.

Selon la DGDRH, il existe un tableau de suivi des recutements mais pas 

de fiches-bilan réalisées systématiquement. Le suivi est compliqué à 

mettre en oeuvre en l'absence d'outils. En 2024, une CVthèque sera 

créée. Elle permettra de réaliser des extractions pour un meilleur suivi.

Pour les enseignant·es-chercheur·euses, 

appliquer la circulaire du ministère de 

l’Enseignement supérieur, de la recherche 

et de l’innovation du 18 juin 2020 « 

Assurer l’égalité de traitement dans les 

procédures de recrutement, garantir 

l’égalité professionnelle et limiter les biais 

2.5.2 2022 RH

Comparaison périodique entre le nombre 

de recrutements et le nombre de fiches 

sur les données sexuées et les 

indicateurs-clés remontés

RH Réalisé partiellement.

La DGDRH indique que les comités de sélection ont eu accès aux 

données sexuées avant les débuts des travaux et que le bilan annuel 

peut être complété.

Réalisé partiellement. Identique à 2022.

RH

Comparaison périodique entre le nombre 

de président·es de comité de sélection 

sur postes d’enseignant·es-

chercheur·euses total et le nombre de 

président·es de comité de sélection 

sensibilisés

RH Comparaison non réalisée.

Pour les COS, demande au président de diffuser en début de COS la 

vidéo de l'université de Lausanne.

Sensibilisation de l'ensemble des jurys au moment de l'ouverture des 

jurys côté U et I.

Comparaison non réalisée.

Une réunion s'est tenue avec l'ensemble des président·es de COS a eu 

lieu en janvier-février 2023. Frédéric Moret, 2è Vice-président a 

notamment rappelé l'importance de s'inscrire aux formations à l'égalité.

RH

Document-cadre d’accompagnement à 

diffuser à l’ensemble des membres de 

jurys de concours, de recrutement et des 

président·es de comité de sélection

RH

Réalisé.

Une note du 2nd vice-président a été envoyée aux président·es de 

comités de sélection en janvier 2022 ainsi qu'un courriel de la 

DGDRH.

RH

Pourcentage de femmes dans les 

instances de gouvernance et de dialogue 

social de l’université

RH

Pour les instances de gouvernance, voir indicateur ci-dessous sur 

les VP et directions d'école-composante.

Pour le dialogue social, les données brutes sont disponibles dans 

le rapport social unique 2020 avec les effectifs genrés, disponible 

sur le site internet de l'Université : https://www.univ-gustave-

eiffel.fr/fileadmin/Fichiers/Universite_Gustave_Eiffel/Documents/R

apport_social_unique_Universite_Gustave_Eiffel_2020.pdf.

Pour les instances de gouvernance, voir indicateur ci-dessous sur 

les VP et directions d'école-composante.

Pour le dialogue social, les données brutes sont disponibles dans 

le rapport social unique 2021 avec les effectifs genrés, disponible 

sur le site internet de l'Université : https://www.univ-gustave-

eiffel.fr/fileadmin/UniversiteGustaveEiffel/REP_Formation/Contribu

teurs/DOCUMENTS_REGLEMENTAIRES/RSU/Rapport_social_uniqu

e_2021.pdf

A l'EIVP, progrès dans l’équilibre femmes-hommes dans les instances 

avec la désignation de nouvelles membres au conseil d’administration et 

au conseil de perfectionnement.

RH

Pourcentage de femmes Vice-présidentes 

et directrices d’une des 4 écoles-

composantes (2021 : 8F/11H, soit 42%)

RH
Vice-président·es et directrices d’une des 4 écoles-composantes : 

7F/10H, soit 41%
Comparable 2021 8F/11H, 42 %

Vice-président·es et directrices d’une des 4 écoles-composantes : 

7F/10H, soit 41%
Identique à 2022.

RH

Pourcentage de femmes directrices de 

composante de formation (2021 : 6F/6H, 

soit 50%), de recherche (7F/16H, soit 

30%) et de service (14F/9H, soit 61%).

RH

Directeur·trices de composantes de formation : 6F/6H, soit 50%

Directeur·trices de composantes de recherche : 8F/16H, soit 33%

Responsables d'entités administratives directement rattaché·es au 

DGS : 12F/11H, soit 52%

Au total : 2021 > 47 % ; 2022 > 44 %

Directeur·trices de composantes de formation : 6F/6H, soit 50%

Directeur·trices de composantes de recherche : 7F/15H, soit 30%

Responsables d'entités administratives directement rattaché·es au 

DGS : 11F/7H, soit 61%

Au total : 2022 > 44 % ; 2023 > 46 %

Suivre, sur quelques métiers-types et 

formations de l’université, l’évolution 

de la part de femmes et d’hommes

2.8 2023 RH Données annuelles RH Non réalisé. Travail engagé entre la DGDRH et la mission Egalité. Non réalisé.

Mettre en place des campagnes de 

communication ciblées et 

pluriannuelles de lutte contre les 

stéréotypes de genre avec un 

continuum entre les campagnes visant 

le public étudiant, les formations et 

les recrutements

2.9 2021-2023 RH
Nombre d’actions de communication 

réalisées
RH

1 table ronde "Mixité des formations et des métiers" réalisé en 

mars 2022.

Powerpoint de présentation téléchargeable sur le site de la 

mission Egalité, rubrique "Ressources/Enseigner l'égalité" : 

https://mission-egalite.univ-gustave-eiffel.fr/ressources/enseigner-

legalite/

Travail engagé avec la DGDRH, la mission Egalité et la direction 

de la Communication.

Dépôt d'un projet DGGRH, ONDES, VP Egalité auprès de la 

DGAFP, projet finalement non retenu.

Diffusion du tableau de bord du genre 2022 réalisée par l'OFIPE 

dans la lettre d'information de mars 2023 de la mission égalité.

Voir le tableau de bord du genre de l'OFIPE 2022 : https://mission-

egalite.univ-gustave-eiffel.fr/fileadmin/contributeurs/Mission-

egalite/Travaux_de_recherche/Tableau_de_bord_Genre_2022_vd.pdf

RH

Nombre d’actions à destination des 

personnels (événements, conventions de 

partenariats, etc.) réalisées

RH

1 conférence en 2022 "Mon entreprise a-t-elle un genre ?", 

organisée par les Ateliers Durables, avec la participation de 

Caroline Trotot, Vice-présidente égalité.

Voir la vidéo : https://www.youtube.com/watch?v=NujlQ-

bufe4&list=PLOWSbD-rAHztuKKbqg-vwfOFMYrkG8ITc&index=2

RH

Nombre d’actions à destination des 

étudiant.es (événements, conventions de 

partenariats, etc.) réalisées

RH

2 partenariats avec l'association Elles Bougent pour ESIEE Paris et 

ESIPE.

1 partenariat avec l'UPSTI pour l'ensemble de l'Université Gustave 

Eiffel (1 convention signée en 2021 et 2022).

Améliorer la connaissance des 

répartitions genrées des viviers et des 

promotions de manière pluriannuelle 

2.11 2021-2022 RH RH

Informer systématiquement, en amont 

des décisions, les instances internes en 

charge d’effectuer les arbitrages locaux 

des promotions et avancements :

•du nombre et de la répartition femmes-

hommes du vivier de promouvables

•du nombre et de la répartition femmes-

hommes des promotions attribuées sur 

2.11.1 2021 RH Document communiqué aux instances RH

Réalisé pour l'ensemble des promotions propres à 

l'établissement.

Partiellement réalisé pour les 3 dernières années.

Réalisé pour l'ensemble des promotions propres à 

l'établissement.

Partiellement réalisé pour les 3 dernières années.

Informer systématiquement, en amont 

des décisions, les responsables 

hiérarchiques quand elles ou ils sont 

chargés de proposer des personnels à la 

promotion :

•du nombre et de la répartition femmes-

hommes du vivier de promouvables

•du nombre et de la répartition femmes-

hommes des promotions attribuées sur 

les 3 dernières années

2.11.2 2021 RH RH Non réalisé spécifiquement pour les responsables hiérarchiques.

En revanche, publication sur l'intranet en 2022 de la liste des personnes 

promouvables et promu·es. En 2023, il est prévu d'ajouter la répartition 

F/H.

Non réalisé spécifiquement pour les responsables hiérarchiques.

Intégrer dans les bilans sociaux ou le 

rapport social unique : 

•le nombre et la répartition femmes-

hommes du vivier des promouvables ;

•le nombre et la répartition femmes-

hommes des personnes ayant déposé un 

dossier le cas échéant

•le nombre et la répartition femmes-

hommes des promu·es

2.11.3 2021-2022 RH

Ecart de répartition des promotions entre 

les femmes et les hommes, exprimé en % 

du vivier d’origine

•pour l’ex-U, 3 populations à distinguer : 

BIATSS, enseignant·es-chercheur·euses, 

enseignant·es

•pour l’ex-I, distinctions à effectuer 

également par corps

RH

Réalisé.

Données brutes disponibles dans le rapport social unique 2020 

avec les effectifs genrés, disponible sur le site internet de 

l'Université : https://www.univ-gustave-

eiffel.fr/fileadmin/Fichiers/Universite_Gustave_Eiffel/Documents/R

apport_social_unique_Universite_Gustave_Eiffel_2020.pdf. et % 

lorsque cela est pertinent.

Exemple pour les avancements / promotions ITA en 2022 : 

- 252 personnels promouvables

- 19 postes ouverts à l'avancement / promotion

- 14 femmes avancées / promues contre 5 hommes 

Réalisé.

Données brutes disponibles dans le rapport social unique 2021 

avec les effectifs genrés, disponible sur le site internet de 

l'Université : https://www.univ-gustave-

eiffel.fr/fileadmin/UniversiteGustaveEiffel/REP_Formation/Contribu

teurs/DOCUMENTS_REGLEMENTAIRES/RSU/Rapport_social_uniqu

e_2021.pdf et % lorsque cela est pertinent.

Exemple pour les avancements / promotions ITA en 2023 : 

- 243 personnels promouvables

- 18 postes ouverts à l'avancement / promotion

- 13 femmes avancées / promues contre 5 hommes 

Mettre en place des actions de 

communication et de sensibilisation 

régulières dans les corps et les 

métiers fortement masculinisés (part 

d’hommes supérieure à 60 %) auprès 

des femmes promouvables afin de les 

inciter à déposer leur candidature à la 

2.12 2022 RH
Nombre d’actions de communication 

réalisées
RH Non réalisé. Non réalisé.

Information via l'intranet auprès de l'ensemble des agent·es des 

campagnes de promotion sans particularité sur les métiers fortement 

masculinisés.

1 conférence en 2023 "Journée internationale des droits des 

femmes : l'entrepreunariat au féminin et le management 

d'entreprises innovantes" organisée par Descartes 

Développement & Innovation avec la participation de Caroline 

Trotot, Vice-présidente égalité

1 table-ronde en 2023 "Genre et orientation : de l'université à 

l'emploi" autour de la diffusion du rapport d'étude de Louis-

Alexandre ERB pour l'ONDES "L’orientation universitaire explique 

l’essentiel des inégalités de genre sur le marché du travail".

A l'ESIEE, 1 partenariat avec L'Usine Nouvelle pour Les trophées 

des femmes de l'Industrie qui mettent en lumière chaque année 

les femmes aux carrières remarquables dans le domaine de 

l'Industrie. L'ESIEE remet le prix "Femme de l'industrie aux 

débuts prometteurs" et publie un communiqué sur son 

engagement dans la féminisation du métier d'ingénieurs.

L'ESIEE a candidaté et été nominé lors de la 13e édition de 

l'opération "Ingénieuses" portée par la CDEFI.

A l'EIVP, participation de 2 élèves ingénieures à l'événement 

FIRST de l'UPSTI en 2022-2023 : https://www.eivp-

paris.fr/actualites/leivp-grande-ecole-engagee-dans-la-

feminisation-de-lingenierie

Signature en cours en octobre 2023 d'une convention de 

partenariat renouvelée avec l'UPSTI pour l'ensemble de 

l'Université Gustave Eiffel.

Voir l'article de l'événement organisé par Descartes Développement & 

Innovation : https://www.descartes-devinnov.com/agenda/femmes-dans-la-

tech-conference-2/

Voir la vidéo de l'événement de l'ONDES : https://clap.univ-

eiffel.fr/permalink/v12665b251898v8h6r52/iframe/

Voir l'article de la nomination de l'ESIEE Paris lors de la 13ème édition de 

l'opération "Inégnieuses" : https://www.esiee.fr/fr/actualites/esiee-paris-

nomine-lors-de-la-13e-edition-de-l-operation-ingenieuses 

Inclure un ou une représentante de la 

DRH dans les moments-clés du 

processus de recrutement [entretiens 

de recrutement si possible ou dans les 

étapes de sélection des candidatures 

(sélection pour entretien, classement 

final)

2.3 2023

Nouer des partenariats extérieurs 

destinés à améliorer la mixité des 

filières de formation et des métiers 

2.10 2021-2023

Généraliser la sensibilisation de 

l’ensemble des jurys de concours, de 

recrutement et des président·es de 

comité de sélection sur postes 

d’enseignant·es-chercheur·euses aux 

biais de genre par la formation

2.6

Moyen mis en place 

en 2022, déclaration 

sur la fiche-bilan de 

la mesure 2.5. des 

actions effectuées 

par la présidence du 

comité de sélection 

auprès du jury

2022-2023

Suivre la répartition femmes-hommes 

des postes d’encadrement
2.7 2022

Axe 2 Garantie de l’égal accès des femmes et des hommes aux corps, cadres d’emploi, grades et emplois de la fonction publique

Améliorer l’encadrement des critères 

d’évaluation des recrutements
2.4 2022



 

Mesure N° Moyen Échéance
Responsable du 

suivi
Indicateur

Responsable du 

suivi
Échéance Données de l'indicateur 2022 Observations et bilan 2022 Données de l'indicateur 2023 Observations et bilan 2023

Soutenir la parentalité 3.1

Obtenir des données sur le temps partiel 

: mener un travail pour comprendre la 

répartition des temps partiels et aider les 

femmes et les hommes à y faire appel de 

manière plus égalitaire

3.1.1

Réalisé pour les données genrées. 

Non réalisé pour le reste de la mesure.

Voir le rapport social unique 2020 disponible sur le site internet de 

l'Université, pages 94-96 : https://www.univ-gustave-

eiffel.fr/fileadmin/Fichiers/Universite_Gustave_Eiffel/Documents/Rapport_

social_unique_Universite_Gustave_Eiffel_2020.pdf

Réalisé pour les données genrées. 

Non réalisé pour le reste de la mesure.

Voir le rapport social unique 2021 avec les effectifs genrés, disponible 

sur le site internet de l'Université : https://www.univ-gustave-

eiffel.fr/fileadmin/UniversiteGustaveEiffel/REP_Formation/Contributeurs/D

OCUMENTS_REGLEMENTAIRES/RSU/Rapport_social_unique_2021.pd

f

Dans un premier temps, consulter les 

hommes qui sont déjà à temps partiel au 

travers d’un questionnaire afin de 

connaître les raisons de leur demande, de 

faire un retour sur leur vécu et de mettre 

au jour d’éventuels blocages. Ce 

questionnaire pourra être étendu aux 

femmes

3.1.2 Non réalisé.

Un travail de la DGDRH doit être engagé pour comprendre comment le 

télétravail permet de réduire le temps partiel à partir des données 2019-

2022.

Non réalisé.

Réaliser, si besoin, un autre 

questionnaire qui pourra s’inspirer de 

l’enquête du CREDOC sur les aspirations 

et freins au travail à temps partiel dans la 

fonction publique pour interroger les 

collègues

3.1.3 Fin 2021 Non réalisé.
Un travail doit être engagé pour savoir comment construire ce 

questionnaire.
Non réalisé.

Engager un travail avec les assistantes 

sociales afin de cerner les outils qui 

pourraient leur manquer pour aider les 

personnes concernées par l’action 

sociale, le type de demandes qu’elles 

reçoivent et quel type d’aide pourrait leur 

être apportée

3.1.4 Fin 2021

Une refonte de la politique sociale de l'université est en cours 

dans le cadre de la création d'un comité d'action sociale.

Une commission de prêts de secours et d'aides matérielles (pour 

les personnels) unique a été mise en place au sein de l'université 

(décision 2022PERS.028 du 1er juillet 2022).

Le comité d'action sociale travaille sur un état des lieux (OS, AS…). La 

mission Egalité doit être intégrée.

Compte tenu de la crise économique actuelle, la DGS indique qu'une 

attention particulière sera portée au bon niveau des budgets d'action 

sociale.

Un guide récapitulatif des aides sociales a été réalisé par le 

service d'action sociale (côté ex-U). Il sera disponible sur 

l'intranet.

La DGS indique qu'une première réunion du comité d'action sociale 

recomposé à l'issue des élections professionnelles de fin 2022 a eu lieu 

en juin 2023. Une réunion en octobre 2023 va établir un calendrier et des 

arbitrages sur les chantiers du comité.

Besoin : dans le cadre du prochain plan égalité 2024-2027, un chantier 

pourrait être lancé conjointement avec la service d'action sociale (côté 

ex-U), la DGDRH, les assistantes sociales ou les PRH (côté ex-I) et la 

mission DDRS pour réflechir aux mesures possibles à mettre en oeuvre 

pour rendre plus lisibles les aides existantes auprès des personnels 

et/ou des étudiant·es et tendre vers plus d'égalité pour les prestations où 

il est possible d'agir en faveur des publics concernés.

A l'EIVP, signature de l’accord de Grenoble avec des engagements 

égalité & diversité : https://www.eivp-paris.fr/actualites/accord-de-

grenoble-leivp-renforce-son-engagement-pour-un-avenir-soutenable

Rédiger des documents récapitulatifs sur 

les modes de garde disponibles sur 

l’intranet

3.1.5 Eté 2021

Les assistantes sociales diffusent les informations sur les crèches 

à proximité.

Des aides sociales existent et sont diffusées par les assistantes 

sociales.

Un travail avec les assistantes sociales doit être engagé.

Un guide des droits et des aides à la parentalité est en cours de 

réalisation par le service d'action sociale (côté ex-U). Il devrait 

être disponible auprès des agent·es d'ici la fin de l'année 2023.

Besoin : dans le cadre du prochain plan égalité 2024-2027, un chantier 

pourrait être lancé conjointement avec la service d'action sociale (côté 

ex-U), la DGDRH, les assistantes sociales ou les PRH (côté ex-I) et la 

mission DDRS pour réfléchir aux mesures possibles à mettre en oeuvre 

pour rendre plus lisibles les aides existantes auprès des personnels 

et/ou des étudiant·es et tendre vers plus d'égalité pour les prestations où 

il est possible d'agir en faveur des publics concernés.

Explorer la possibilité pour tous les sites 

de l’université de bénéficier de dispositifs 

inter-ministériels d’aide à la garde 

d’enfants 

3.1.6 2022 Non réalisé. Un travail avec les assistantes sociales doit être engagé.

Réalisé.

L'ensemble des personnels de l'Université (tous campus 

confondus) peuvent bénéficier d'aides sur critères sociaux. Les 

informations sont à solliciter auprès des assistantes sociales et de 

la DGDRH. Elles sont également disponibles sur l'intranet.

Encourager de nouvelles formes 

d’organisation du travail au bénéfice 

de l’égalité professionnelle et de la 

qualité de vie au travail

3.2 En cours. 

La DGDRH indique que la réflexion sur la généralisation de la possibilité 

d'un passage à 4 jours et demi de travail/semaine est prise en compte 

dans le cadre des discussions sur le règlement intérieur, dont l'objectif 

de mise en œuvre est fixé au 1er septembre 2023.

En cours pour la généralisation de la possibilité d'opter pour la 

semaine à 4,5 jours. Cette mesure sera effective en septembre 

2024 (nécessité de changer d'outil de gestion des temps, qui couvrira 

toute l'université).  

En parallèle, la généralisation de la possibilité de bénéficier de 4 

demi-journées d'indisposition dans l'année sera effective à 

compter du 1er janvier 2024 (déjà existante côté ex-U). Il s'agit 

d'autorisations spéciales d'absence (ASA). 

Réfléchir à la flexibilité et à 

l’individualisation des horaires de travail 

des parents d’enfants handicapés, dont la 

charge financière est lourde

3.2.1 Fin 2021

Il existe une possibilité de télétravail pour proche aidant qui 

permet de déroger aux 2 jours de télétravail par semaine.

Pas de document cadre réalisé mais réponses à des sollicitations 

individuelles effectuées régulièrement par la DGDRH.

RAS par rapport à l'action réalisée en 2022.

En parallèle, le service d'action sociale précise que l'ensemble des 

personnels, parents d'enfant(s) handicapé(s) ou infirme(s) de moins de 

20 peuvent bénéficier d'une allocation de 172,46€ par mois sans 

conditions de ressources. Le dossier de demande est téléchargeable sur 

l'intranet, rubrique Ressources humaines, puis Action sociale. D'autres 

aides sont également disponibles.

Harmoniser les possibilités de télétravail 

et de travail en site distant de l’ex-UPEM, 

de l’ex-Ifsttar et de l’ex-ESIEE Paris

3.2.2

Réalisé.  

Dispositif de télétravail commun à l'ensemble de l'Université 

Gustave Eiffel adopté.

RAS par rapport à l'action réalisée en 2022.

Au dernier trimestre 2023, le dialogue social doit être relancé sur le 

sujet, afin de tenir compte du nouvel accord-cadre "télétravail" du MESR 

de mars 2023.

Réfléchir, dans le cadre du travail de 

constitution du règlement intérieur de 

l’université, à une politique de 

remboursement des frais engagés par les 

personnels pendant leur temps de 

télétravail

3.2.3 Eté 2021
Réalisé dans le cadre des obligations légales liées à la mise en 

place du télétravail.

Extension du bénéfice des tickets restaurants pour les journées 

télétravaillées pour les campus qui en bénéficient (Lille et 

Méditerranée).

Réfléchir à la mise à disposition de tiers-

lieux pour les étudiant·es 
3.2.4 En cours. 

Une convention a été signée avec le Département de Seine-et-Marne, 

avec à la clé 50 000 € sur trois ans, comprenant une initiative tiers-lieux 

appelée "point d'accès université".

Une somme a déjà été attribuée annuellement pour subventionner 

l'accès aux étudiant.es.

Il n'est plus prévu de répondre à un AMI mais à un AAP de la Région idf 

avec partenaire de Seine-et-Marne. Dossier déposé le 12/05/2022. 

Réponse d'ici la fin du mois de septembre 2022 normalement.

Cet AAP se nomme "Accès de proximité à l'enseignement supérieur en 

IDF par le numérique".

Des crédits peuvent être attribués via la convention avec le Dpt 77. Des 

crédits seront demandés à la Région IDF pour subventionner 

l'accompagnement à l'accès des étudiant.es à ces tiers-lieux.

Enfin, dans le cadre de cet AAP, une étude quantitative et qualitative 

sera menée par Y. L'Horty pour avoir un retour sur l'utilisation par les 

étudiant.es de ces tiers-lieux.

La promotion de ces tiers-lieux reste à réaliser avec la direction de la 

Communication (comptabilité, communication, mode de distribution et 

de validation...).

Ce programme a pris du retard. Néanmoins tout est prêt pour 

cette rentrée 2023-2024 et le service de la vie étudiante 

distribuera des des « passes tiers-lieu », une fois la rentrée passée 

(pour ne pas saturer d'informations les étudiant·es). 

Finalement, l'Université n'a pas répondu à l'AAP de la Région IDF : la 

temporalité était trop compliquée, et nous nous sommes rendu·es 

compte que nous ne respections pas leurs conditions en termes de 

périmètre.

Rédiger et diffuser une charte des 

temps
3.3 Fin 2021 Non réalisé.

Des discussions sont actuellement en cours sur l'organisation du temps 

de travail dans le nouveau règlement intérieur. La DGS indique que les 

discussions se poursuivent en groupe de travail dédié, restent quelques 

sujets conséquents dont celui des fermetures communes de l'université. 

Le futur règlement intérieur passera dans les instances et conseils 

durant le deuxième trimestre 2023, pour une entrée en vigueur au 1er 

septembre 2023.

Non réalisé.

Le sujet des fermetures communes de l'Université n'est plus d'actualité.

Le nouveau règlement intérieur entrera en vigueur le 1er janvier 2024 pour 

certaines mesures, le 1er septembre 2024 pour le restant.

Axe 3 Articulation entre vie personnelle et vie professionnelle



 

Mesure N° Moyen Échéance
Responsable du 

suivi
Indicateur

Responsable du 

suivi
Échéance Données de l'indicateur 2022 Observations et bilan 2022 Données de l'indicateur 2023 Observations et bilan 2023

Identifier les violences et biais de 

discrimination dans l’établissement 
4.1 Mission Egalité Mission Egalité

Etablir un état des lieux de toutes les 

formes de violences sexistes, et 

discriminatoires (racisme, antisémitisme, 

liées à l’orientation sexuelle, ou 

l’appartenance religieuse notamment) par 

le biais d’enquêtes auprès des agent·es 

et des étudiant·es

4.1.1 2022-2023 Mission Egalité Mission Egalité Non réalisé.
Un projet d'enquête de victimation ACADISCRI est en cours. Obtention 

du projet ANR "Estrades" par la fédération TEPP et ONDES.

Non réalisé pour l'enquête de victimation auprès des étudiant·es 

et des personnels.

En parallèle, l'ONDES a réalisé en collaboration avec la CPED 

l'enquête REMEDE (Recueil Extensif des Mesures des 

Établissements contre les Discriminations et pour l'Égalité), grâce 

à une subvention du MESR. L'objectif de cette enquête est de 

faire un état des lieux des actions de prévention et de 

sensibilisation en lien avec l'égalité et la lutte contre les 

discriminations mises en place dans les établissements d'ESR. La 

collecte des données s'est déroulée entre juin et juillet 2023, avec 

l'appui de la CPED et de France Universités. L'ONDES et la CPED 

travaillent actuellement sur la rédaction d'un rapport d'enquête 

qui devrait être publié courant octobre 2023. 

Le lancement du projet ANR "Estrades" a pris presque 1 an de retard en raison du volet 

RGPD et sécurité : la sortie d'un nouveau décret en automne 2022 a contraint l'équipe 

Acadiscri à retravailler entièrement son PIA (analyse d'impact) et renforcer le niveau de 

sécurité des serveurs informatiques. Actuellement en attente de validation du niveau PIA 

pas le RSSI de l'UGE et d'UCA.

Si toutes les conditions sont réunies, le lancement de l'enquête Acadiscri pourrait se faire 

courant 2024. 

L'ONDES a reçu une autre subvention du MESR, pour réaliser une enquête de victimation 

simpliquée et unifiée, dans le but de la donner clé en main aux établissements d'ESR 

souhaitant déployer une enquête de victimation auprès de leur population étudiante et 

leurs personnels. Lancement d'un groupe de travail en octobre 2023 pour la conception du 

questionnaire.

Progresser dans le diagnostic de la 

situation de l’établissement par la 

réalisation d’enquêtes et de tests 

d’évaluation des pratiques de 

recrutement, d’admission des étudiants et 

étudiantes par exemple, pour mesurer les 

discriminations sexistes et racistes 

4.1.2

Travaux menés par 

Yannick L’Horty en 

matière de testing

2021 Mission Egalité Rapports d’enquête et tests réalisés Mission Egalité

Test réalisé en 2021

Rapport publié en 2022

Réalisé pour les années 2021-2022.

Tests, publication et communication du rapport national 

"Discriminations dans l'accès au master : une évaluation 

expérimentale" porté par l'Observatoire national des 

discriminations et de l'égalité dans le supérieur (ONDES) créé au 

sein de l'Université Gustave Eiffel.

Tests, publication et communication du rapport national : "Le 

harcèlement scolaire à l'encontre des LGBTQ+ : une enquête par 

questionnaire" porté par l'Observatoire national des 

discriminations et de l'égalité dans le supérieur (ONDES) créé au 

sein de l'Université Gustave Eiffel.

Tests, publication et communication du deuxième volet de 

l'enquête nationale MASTER 2 portée par l'ONDES. Ce deuxième 

rapport d'étude s'intitule "Sélection à l'entrée en master : les 

effets du genre et de l'origine". Il a été présenté à l'UGE et publié 

le 10/07/2023. 

Publication et communication du deuxième rapport d'étude de 

l'ONDES de l'année 2023 : "L'orientation universitaire explique 

l'essentiel des inégalités de genre sur le marché du travail".

Les rapports sont disponibles sur le site de l'ONDES, dans l'onglet "publications" : 

https://ondes.univ-gustave-eiffel.fr/publications 

Ils sont également disponibles sur le site de la mission égalité, dans l'onglet "agir 

ensemble pour l'égalité" > rubrique "travaux de recherche" : https://mission-egalite.univ-

gustave-eiffel.fr/agir-ensemble-pour-legalite/travaux-de-recherche 

La publication du 3ème volet de l'enquête nationale MASTER est prévue pour février/mars 

2024.

Etablir des statistiques genrées pour les 

réussites aux diplômes et l’insertion 

professionnelle des étudiant·es

4.1.3

S’appuyer sur 

l’expertise de l’OFIPE 

notamment

2022 Mission Egalité
Tableau de bord analytique du genre 

notamment
Mission Egalité

Réalisé pour l'année 2022.

Un premier tableau du genre de l'OFIPE publié et communiqué 

en mars 2022. 

Une publication identique et un travail sur de nouveaux indicateurs sont 

prévus pour l'année 2023.

Réalise pour l'année 2023 avec l'intégration de nouveaux 

indicateurs genrés sur la satisfaction de la formation et de la vie 

de campus.

Publication et communication du deuxième tableau de genre de 

l'OFIPE en mars 2023.

Voir le tableau de bord du genre de l'OFIPE 2022 : https://mission-egalite.univ-gustave-

eiffel.fr/fileadmin/contributeurs/Mission-

egalite/Travaux_de_recherche/Tableau_de_bord_Genre_2022_vd.pdf

Une publication similaire sera réalisée chaque année.

Développer la prévention grâce à la 

mise en place d’un environnement de 

travail et d’études non sexiste

4.2 Mission Egalité Mission Egalité

Mission Egalité
Rédaction d’un organigramme des 

procédures à jour en 2021
Mission Egalité

Réalisé partiellement.

Les procédures actuelles sont visibles sur le site de la mission 

Egalité, rubrique "Dispositif de signalement" : https://mission-

egalite.univ-gustave-eiffel.fr/dispositif-de-signalement/dispositif-de-

signalement/

Mission Egalité

Révision et adoption par les instances de 

gouvernance et de dialogue social d’un 

dispositif évolué de signalement et de 

traitement des violences

Mission Egalité Non réalisé. Un travail est actuellement en cours.

Mission Egalité Nombre de saisines du dispositif Mission Egalité 20 saisines en 2021.
A noter, une augmentation de près de 70 % des signalements entre 

2020 et 2021.
41 saisines en 2022.

Mission Egalité

Nombre de saisines des sections ou 

commissions disciplinaires et / ou nombre 

d’enquêtes lancées

Mission Egalité
3 saisines section disciplinaire / CAP / CCP / CPE en 2021.

3 enquêtes internes en 2021.

3 enquêtes internes pour les signalements 2022.

1 saisine section disciplinaire pour les signalements 2022.

Identifier des référentes ou référents de 

l’établissement selon les domaines
4.2.2 2021 Mission Egalité

Nombre des référent·es de domaines 

(différentes formes de harcèlement, 

différentes discriminations, notamment 

racisme et antisémitisme, liées à 

l’orientation sexuelle, ou l’appartenance 

religieuse)

Mission Egalité

4 référent·es : Caroline Trotot (VP Egalité), Gilles Roussel (référent 

Racisme, antisémitisme et laïcité), Yannick L'Horty (référent 

Discriminations), Philippe Demange (référent Radicalisation)

5 référent·es : Caroline Trotot (VP Egalité), Olivier Brossard (VP 

Egalité adjoint), Gilles Roussel (référent Racisme, antisémitisme 

et laïcité), Yannick L'Horty (référent Discriminations), Philippe 

Demange (référent Radicalisation)

En octobre 2023, la nomination officielle de Karine Marot en tant que référente pour les 

changements de prénom d'usage des étudiantes et des étudiants est encore en cours de 

discussion.

Intégrer la définition et la lutte contre les 

principales formes de violences sexistes, 

discriminatoires et sexuelles dans le 

règlement intérieur de l’université et le 

remettre à chaque agent·e en application 

des recommandations 20 et 23 du 

Conseil supérieur de l’égalité 

professionnelle entre les femmes et les 

hommes dans son rapport n°2015-01 du 6 

mars 2015 « Le sexisme dans le monde 

du travail, entre déni et réalité »

4.2.3 2022 Mission Egalité Adoption du nouveau règlement intérieur Mission Egalité Non réalisé.

En 2022, la DGS s'est engagée à associer la mission Egalité dans la 

révision du règlement intérieur, actuellement en cours, et dont l'objectif 

de mise en œuvre est fixé au 1er septembre 2023.

Les travaux devraient débuter en octobre 2022.

Adoption en CSA du 29/09/2023 d’un nouveau règlement intérieur 

intégrant les définitions d’une partie des principales formes de 

violences sexistes et sexuelles et de discriminations (article 7 et 

8). 

Déployer des campagnes de 

communication (affichage, conférences, 

distribution de brochures, de plaquettes 

rappelant la loi, etc.) régulières autour de 

l’égalité et de la lutte contre les violences 

sexistes, discriminatoires et sexuelles

4.2.4 2021-2023 Mission Egalité Nombre de campagnes déployées Mission Egalité

> 4 lettres d'information de la mission Egalité envoyées depuis 

2021. 

> Fin 2021, 5 et 10 exemplaires par personne ou entité du flyer de 

la mission Egalité, accompagnés du violentomètre réalisé par 

l’Observatoire des violences envers les  femmes du Département 

de la Seine-Saint-Denis, envoyés par courrier interne et courriel 

aux sentinelles égalité, aux personnels et services en charge de 

l’accompagnement médico-psycho-social des victimes de 

violences, aux directions de campus, à l’ensemble des services 

administratifs et plus particulièrement aux services en contact 

avec des étudiant·es, à l’ensemble des responsables 

administratif·ves des composantes de formation et de recherche 

ainsi qu’à la gouvernance.

> Une vidéo sur les violences sexistes et sexuelles 

(https://www.youtube.com/watch?v=V5g5b9Fu2io) disponible sur 

le site de la mission Egalité (361 vues au 5 mai 2022).

> 1 campagne d'affichage de sensibilisation aux violences 

sexistes, discriminatoires et sexuelles réalisée en 2021 par le 

biais des sentinelles égalité.

> 5 conférences ou projection co-organisées et/ou co-réalisées en 

2021 et au premier semestre 2022 par la mission Egalité et/ou 

l'ONDES.

>> Les plaquettes de la mission Egalité sont par ailleurs 

régulièrement distribuées lors des interventions de la mission 

Egalité.

Lutter contre la précarité menstruelle en 

déployant un dispositif pérenne de 

distribution de protections périodiques 

gratuites sur les différents sites de 

l’université

4.2.5 2022-2023 Mission Egalité Nombre de distributeurs installés Mission Egalité

14 sur le campus de Marne-la-Vallée.

1 à l'IUT de Meaux et 1 à Val d'Europe.

1 par campus hors Marne-la-Vallée.

Les distibuteurs sont régulièrement réapprovisionnés dans le 

cadre du marché de ménage.

1 conférence.

1 affiche d'informations par toilettes en cours d'accrochage en octobre 

2022.

Des distributeurs de protections périodiques sont également 

accessibles dans les écoles-membres ou composantes de 

l'Université.

A l'occasion de l'écofestival organisé par la mission DD&RS sur le 

campus de Marne-la-Vallée le 6 juillet 2023, la mission égalité 

proposait une distribution gratuite de culottes menstruelles aux 

personnels et étudiant·es. Au total, plus de 100 culottes ont été 

distribuées. 

1 affiche d'information a été accrochée dans toutes les toilettes de 

l'Université. 

Un suivi du réapprovisionnement des distributeurs a été réalisé en septembre 2023. Il est 

prévu de faire un suivi régulier. 

Il est prévu de réaliser de nouvelles distributions de culottes menstruelles à destination 

des étudiant·es et des personnels.

Eliminer toute expression sexiste ou 

discriminatoire des formulaires, actes 

administratifs, diplômes et documents de 

communication à destination du 

personnel, des étudiantes et étudiants et 

de l’ensemble des usagères et usagers 

de l’établissement, en veillant à appliquer 

de façon stricte la circulaire du 21 février 

2012 relative à la suppression des termes 

« mademoiselle », « nom de jeune fille », 

« nom patronymique », « nom d’épouse » 

et « nom d’époux » des formulaires et 

correspondances des administrations

4.2.6 2021-2022 Mission Egalité

Rédaction, diffusion et sensibilisation 

autour d’un guide relatif au langage 

égalitaire

Mission Egalité

Réalisé et disponible sur le site de la mission Egalité, rubrique 

"Agir ensemble pour l'égalité/Nos engagements et nos actions" : 

https://mission-egalite.univ-gustave-

eiffel.fr/fileadmin/contributeurs/Mission-

egalite/Guide_langage_egalitaire_07_10_2021.pdf

2 sensibilisations au langage égalitaire auprès des personnels et 

des étudiant·es.

RAS par rapport à l'action réalisée en 2022.
La mission égalité a également répondu à plusieurs sollicitations individuelles de la part 

de services ou d'agent·es de l'Université.

Développer la sensibilisation et la 

formation à l’égalité et à la lutte 

contre le harcèlement, les 

discriminations et les violences 

sexistes et sexuelles

4.3 Mission Egalité Mission Egalité

Mission Egalité
Nombre d’actions de sensibilisation 

réalisées
Mission Egalité

8 sensibilisations réalisées par la mission Egalité pour la période 

universitaire 2021-2022 + 1 stand durant la journée portes ouvertes 

du 5 février 2022.

8 sensibilisations réalisés par l'association Balance Ton Stage en 

2022-2023 sur les violences sexistes et sexuelles pendant un 

stage. 

7 sensibilisations réalisées ou co-réalisées par la mission Égalité, 

certaines conjointement avec d'autres services ou composantes 

de l'Université, pour la période universitaire 2022-2023 + 1 stand 

durant la journée portes ouvertes du 4 février 2023.

1 formation d'une journée aux violences sexistes et sexuelles 

avec VSS Formation le 30/08/2023 auprès de 20 étudiant·es 

d'ESIEE Paris.

A l'EIVP, réalisation d'un amphi avec les étudiant·es à l'occasion 

du 8 mars.

Durant la période 2022-2023, de nombreuses actions de sensibilisations ont été 

entièrement réalisées par d'autres services ou composantes de l'Université (Mission arts 

et culture, Master Sport et Sciences Sociales, etc. La mission égalité est intervenue en 

support et ressources.

Le documentaire "Violences sexistes et sexuelles dans le sport" réalisé par les 

étudiant·es du Master Sport et Sciences Sociales est disponible sur le site de la mission 

égalité (onglet "ressources" > "vidéos et podcasts") : https://mission-egalite.univ-gustave-

eiffel.fr/ressources/videos-et-podcasts.

Mission Egalité

Nombre et qualité éventuelle des 

étudiant·es ayant assisté aux actions de 

sensibilisation

Mission Egalité

465 étudiant·es touchés pour la période universitaire 2021-2022 + 

2538 personnes durant la journée portes ouvertes du 5 février 

2022.

423 étudiant·es touché·es pour la période universitaire 2022-2023 

(dont 163 étudiant·es pour les ateliers Balance ton stage) + 2450 

personnes durant la journée portes ouvertes du 4 février 2023.

Mission Egalité
Nombre d’actions de sensibilisation 

réalisées
Mission Egalité

7 sensibilisations réalisées par la mission Egalité pour la période 

universitaire 2021-2022.

13 sensibilisations réalisées ou co-réalisées par la mission Égalité, 

certaines conjointement avec d'autres services ou composantes 

de l'Université, pour la période universitaire 2022-2023.

Durant la période 2022-2023, de nombreuses actions de sensibilisations ont été 

entièrement réalisées par d'autres services ou composantes de l'Université (Mission arts 

et culture, Master Sport et Sciences Sociales, etc. La mission égalité est intervenue en 

support et ressources.

Le documentaire "Violences sexistes et sexuelles dans le sport" réalisé par les 

étudiant·es du Master Sport et Sciences Sociales est disponible sur le site de la mission 

égalité (onglet "ressources" > "vidéos et podcasts") : https://mission-egalite.univ-gustave-

eiffel.fr/ressources/videos-et-podcasts.

A l'EIVP, formation collective du personnel sur l’accueil des usager·es en situation de 

handicap.

Mission Egalité

Nombre et qualité éventuelle des 

personnels ayant assisté aux actions de 

sensibilisation

Mission Egalité

242 personnels touchés pour la période universitaire 2021-2022 

durant des réunions de laboratoires, de directions ou les journées 

des nouvelles et nouveaux arrivants.

526 personnels touchés pour la période universitaire 2022-2023 

durant des réunions de laboratoires, de directions, les journées 

des nouvelles et nouveaux arrivant·es ou lors d'événements 

organisés par la mission égalité (mois de l'égalité, 25 novembre, 

etc.)

Décider des formations en accord avec la 

DRH et la mission égalité
4.3.3 2021 Mission Egalité

Création d’une annexe au plan pour 

l’égalité spécifiant les publics prioritaires
Mission Egalité

Un document précisant les publics ciblés a été créé et partagé 

avec la DGDRH pour alimenter le plan de formation.

Un plan de formation a néanmoins été déployé dès janvier 2022 

prévoyant plus de 50 sessions de formation à l'égalité et à la 

déconstruction des stéréotypes, à la prévention des violences 

sexistes et sexuelles ainsi qu'à l'écoute et l'accueil de la parole 

des victimes de violences. A ce titre, une rubrique "Egalité et 

prévention des violences sexistes et sexuelles" a été créée dans 

le logiciel de formation GEFORP.

En 2023, le plan de formation de l'université intégrera les formations à 

l'égalité et à la lutte contre les violences sexistes, discriminatoires et 

sexuelles.

Les formations à l'égalité professionnelle, la déconstruction des 

stéréotypes de genre et la lutte contre les violences sexistes et 

sexuelles ont été intégrées au plan de formation 2023 de 

l'Université.

En parallèle, le plan de formation spéficique s'est poursuivi tout 

au long de l'année 2022 et 2023. 39 sessions de sensibilisation 

(moins d'une journée) ou de formation ont été réalisées en 2022 et 

16 en 2023. Une dizaine de nouvelles sessions sont prévues d'ici 

la fin de l'année civile. 

Une session de formation aux discriminations a également été 

réalisée par la Défenseure des droits en juillet 2023 auprès de la 

mission égalité et des sentinelles égalité.

En 2024, les sensibilisations et les formations à l'égalité professionnelle, la 

déconstruction des stéréotypes de genre et la lutte contre les violences sexistes et 

sexuelles devront se poursuivre pour permettre à l'ensemble des personnels, et 

notamment les agent·es ciblé·es dans le plan égalité 2021-2023, d'être mieux outillé·es.

Il faudra également répondre aux demandes de formations spécifiques provenant de la 

mission égalité, des sentinelles égalité et des enseignant·es notamment (formation aux 

pratiques d'enseignement égalitaire, aux discriminations, aux cyberviolences, 

approfondissement à l'écoute, appréhension de l'identité de genre et des 

LGBTQIA+phobies).

Mission Egalité

Identification ou création des formations 

(définition des besoins, des scenarii 

pédagogiques, etc.)

Mission Egalité

Réalisé dans le plan de formation 2022.

Voir la rubrique "Egalité et prévention des violences sexistes et 

sexuelles" de GEFORP.

Réalisé dans le plan de formation 2023 de l'Université et celui de 

la mission égalité.

Voir la rubrique "Egalité et prévention des violences sexistes et 

sexuelles" de GEFORP.

Mission Egalité

Mise en place de formations obligatoires 

pour les nouveaux personnels, les 

encadrant·es, les jurys, les personnes 

relais ou « sentinelles » dans les 

composantes et services

Mission Egalité

Non réalisé.

Les formations ne sont pas obligatoires mais fortement 

conseillées.

Non réalisé.

Les formations ne sont pas obligatoires mais fortement 

conseillées.

Pour les nouveaux personnels, un courrier du Président en date 

du 30 mai 2023 a été envoyé individuellement à chaque agent·e 

indiquant aux personnels la ou les dates des sessions spécifiques 

de sensibilisation dédiées.

Besoin pour le prochain plan égalité 2024-2027 : engager une réflexion autour de 

l'obligation des sensibilisations et des formations.

Mission Egalité

Nombre de formations, colloques, 

journées, séminaires organisés auprès 

des personnels

Mission Egalité Indicateur non pertinent. Indicateur non pertinent.

Mission Egalité
Nombre de personnes assistant aux 

formations et répartition par genre
Mission Egalité

Environ 100 personnes présentes et sensibilisées en octobre 2021 

à l'occasion de la journée d'accueil des nouvelles et nouveaux 

arrivants, durant 15 min, au rôle de la mission Egalité et à 

l'appréhension des violences sexistes, discriminatoires et 

sexuelles.

Environ 20 nouvelles et nouveaux MCF sensibilisé·es en 

septembre 2021 à l'occasion de leur journée d'accueil, durant 30 

min.

Répartition par genre non réalisée.

Environ 40 nouvelles et nouveaux MCF sensibilisé·es en 

septembre 2022 et 2023 à l'occasion de leur journée d'accueil, 

durant 30 min.

Répartition par genre non réalisée pour cette action.

27 nouvelles et 22 nouveaux agent.es ont suivi une sensibilisation 

courte (1h30) à distance aux violences sexistes et sexuelles le 20 

juin 2023 (envoi d'un courrier individuel de convocation).

Sensibilisation 2024 à destination des nouveaux personnels d'ores et déjà montée.

Mission Egalité

Parmi celles-ci, nombre de personnes 

exerçant des fonctions de direction et 

d’encadrement 

Mission Egalité Indicateur non pertinent. Indicateur non pertinent.

Mission Egalité
Nombre de jurys internes sensibilisés aux 

biais de genre
Mission Egalité Indicateur non pertinent. Indicateur non pertinent.

Mission Egalité

Identification ou création des formations 

(définition des besoins, des scenarii 

pédagogiques, etc.)

Mission Egalité

Réalisé dans le plan de formation 2022.

Voir la rubrique "Egalité et prévention des violences sexistes et 

sexuelles" de GEFORP.

Réalisé dans le plan de formation 2023 de l'Université et celui de 

la mission égalité.

Voir la rubrique "Egalité et prévention des violences sexistes et 

sexuelles" de GEFORP.

Mission Egalité

Mise en place de formations obligatoires 

pour les nouveaux personnels, les 

encadrant·es, les jurys, les personnes 

relais ou « sentinelles » dans les 

composantes et services

Mission Egalité

Non réalisé.

Les formations ne sont pas obligatoires mais fortement 

conseillées.

Non réalisé.

Les formations ne sont pas obligatoires mais fortement 

conseillées.

Pour les nouveaux personnels, un courrier du Président en date 

du 30 mai 2023 a été envoyé individuellement à chaque agent·e 

indiquant aux personnels la ou les dates des sessions spécifiques 

de sensibilisation dédiées.

Besoin pour le prochain plan égalité 2024-2027 : engager une réflexion autour de 

l'obligation des sensibilisations et des formations.

Mission Egalité

Nombre de formations, colloques, 

journées, séminaires organisés auprès 

des personnels

Mission Egalité Indicateur non pertinent. Indicateur non pertinent.

Mission Egalité
Nombre de personnes assistant aux 

formations et répartition par genre
Mission Egalité

Membres de la cellule d'écoute :

- 6 personnes (5F/1H) sur 8 formées aux bases des VSS (1j)

- 5 personnes (4F/1H) sur 8 formées à l'écoute

- 2 personnes (2F) sur 8 formées à l'égalité professionnelle

Membres de la DGD AJI :

- 2 personnes (1F/1H) sur 5 formées aux bases des VSS (1j)

Membres du personnel d'accompagnement médico-psycho-social 

:

- 7 personnes (7F) sur 33 formées aux bases des VSS (1j)

Les données issues de ce bilan des formations s'étendent de 2019 à juin 

2022.

Membres de la cellule d'écoute :

- 5 personnes (3F/2H) sur 6 formées aux bases des VSS (1j)

- 5 personnes (3F/2H) sur 6 formées à l'écoute (1j ou plus)

- 3 personnes (2F/1H) sur 6 formées à l'égalité professionnelle (1/2j 

ou plus)

- 1 personne (1F) sur 6 formée aux discriminations (1j)

- 3 personnes (3F) sur 6 formées à l'enquête administrative (1/2j)

Membres de la cellule de traitement des signalements :

- 3 personnes (1F/2H) sur 4 formées aux bases des VSS (1/2j ou 1j)

- 2 personnes (1F/1H) sur 4 formées à l'égalité professionnelle 

(1/2j)

- 2 personnes (1F/1H) sur 4 formées à l'enquête administrative 

(1/2j)

Les données issues de ce bilan des formations s'étendent de 2019 à juillet 2023.

Elles tiennent compte des évolutions d'organigrammes et des changements de fonctions 

des agent·es. Dernière mise à jour : octobre 2023 à partir des évolutions de nomination 

des membres des cellules d'écoute et de traitement des signalements.

Mission Egalité

Parmi celles-ci, nombre de personnes 

exerçant des fonctions de direction et 

d’encadrement 

Mission Egalité Indicateur non pertinent. Indicateur non pertinent.

Mission Egalité
Nombre de jurys internes sensibilisés aux 

biais de genre
Mission Egalité Indicateur non pertinent. Indicateur non pertinent.

Mission Egalité

Identification ou création des formations 

(définition des besoins, des scenarii 

pédagogiques, etc.)

Mission Egalité

Réalisé dans le plan de formation 2022.

Voir la rubrique "Egalité et prévention des violences sexistes et 

sexuelles" de GEFORP.

Réalisé dans le plan de formation 2023 de l'Université et celui de 

la mission égalité.

Voir la rubrique "Egalité et prévention des violences sexistes et 

sexuelles" de GEFORP.

Mission Egalité

Mise en place de formations obligatoires 

pour les nouveaux personnels, les 

encadrant·es, les jurys, les personnes 

relais ou « sentinelles » dans les 

composantes et services

Mission Egalité

Non réalisé.

Les formations ne sont pas obligatoires mais fortement 

conseillées.

Non réalisé.

Les formations ne sont pas obligatoires mais fortement 

conseillées.

Pour les nouveaux personnels, un courrier du Président en date 

du 30 mai 2023 a été envoyé individuellement à chaque agent·e 

indiquant aux personnels la ou les dates des sessions spécifiques 

de sensibilisation dédiées.

Besoin pour le prochain plan égalité 2024-2027 : engager une réflexion autour de 

l'obligation des sensibilisations et des formations.

Mission Egalité

Nombre de formations, colloques, 

journées, séminaires organisés auprès 

des personnels

Mission Egalité Indicateur non pertinent. Indicateur non pertinent.

Mission Egalité
Nombre de personnes assistant aux 

formations et répartition par genre
Mission Egalité 1 personne (1F) sur 17 formée aux bases des VSS (1j)

Les données issues de ce bilan des formations s'étendent de 2019 à juin 

2022.

5 personnes (4F/1H) sur 11 encore à l'Université formées aux 

bases des VSS (1/2j ou 1j)

Les données issues de ce bilan des formations s'étendent de 2019 à juillet 2023.

Elles tiennent compte des départs des représentant·es des étudiant·es mis à jour en 

octobre 2023.

Mission Egalité

Parmi celles-ci, nombre de personnes 

exerçant des fonctions de direction et 

d’encadrement 

Mission Egalité Indicateur non pertinent. Indicateur non pertinent.

Mission Egalité Nombre de jurys internes sensibilisés aux Mission Egalité Indicateur non pertinent. Indicateur non pertinent.

Réalisé. 

Le dispositif révisé de signalement et de traitement des actes de 

violence, de discrimination, de harcèlement et d'agissements 

sexistes a été présenté en 2023 dans les instances de l'Université 

(CAC du 25/05/2023, PE du 15/06/2023, CSA du 12/05/2023, FS du 

07/07/2023). 

Il est accessible ainsi que le logigramme simplifié des étapes de 

la procédure sur le site internet de la mission égalité : 

https://mission-egalite.univ-gustave-eiffel.fr/dispositif-de-

signalement/dispositif-de-signalement.

Le bilan 2021-2022 des signalements de violences sexistes, sexuelles, discriminatoires 

et de harcèlement moral a été présenté en 2023 dans les instances de l'Université (CAC 

du 25/05/2023, PE du 15/06/2023, CSA du 12/05/2023, FS du 07/07/2023).

Il est accessible sur le site internet de la mission égalité : https://mission-egalite.univ-

gustave-eiffel.fr/agir-ensemble-pour-legalite/nos-engagements-et-nos-actions

> 9 lettres d'information de la mission égalité envoyées depuis 2021. 

> Une vidéo sur les violences sexistes et sexuelles (https://www.youtube.com/watch?v=V5g5b9Fu2io) disponible sur le site de la mission Egalité (517 

vues au 2 octobre 2023) et diffusée sur les écrans télé de l'Université.

> 14 événements co-organisés en 2022 et au premier semestre 2023 par la mission Egalité, l'ONDES ou les écoles-membres ou composantes. Chacun 

de ces événements fait l'objet d'une campagne de communication spécifique (courriel, actualité intranet, posts sur les réseaux sociaux, affichage 

dans les bâtiments de l'Université, etc.).

> Création et utilisation du jeu de l'égalité sur les stands de la mission égalité reprenant les données chiffrées des inégalités de genre et des 

violences sexistes et sexuelles dans l'enseignement supérieur et la recherche. Le jeu reprend également des données issues de notre Université 

(inégalités genrées dans l'insertion professionnelle par exemple, inégalités professionnelles, etc.). Le jeu est téléchargeable sur le site de la mission 

égalité : https://mission-egalite.univ-gustave-eiffel.fr/ressources/enseigner-legalite. Il a été utilisé par les sentinelles égalité sur les stands de la 

mission égalité dans les campus.

>> Les plaquettes de la mission égalité sont par ailleurs régulièrement distribuées lors des interventions de la mission égalité.

Axe 4 Lutte contre le harcèlement, les discriminations, les violences sexistes et sexuelles, les stéréotypes et les biais de genre

Accompagnement et 

conseil par VSS 

formation

2022

Former systématiquement les nouveaux 

personnels dans la journée d’accueil à 

l’égalité et à la lutte contre les violences 

sexistes, discriminatoires et sexuelles

4.3.4 2021

Mettre en place des actions de 

sensibilisation régulières à l’égalité, à la 

lutte contre les stéréotypes de genre et 

contre les violences sexistes, 

discriminatoires et sexuelles à destination 

des personnels

4.3.2 2021-2022

Mettre en place des actions de 

sensibilisation régulières à l’égalité, à la 

lutte contre les stéréotypes de genre et 

contre les violences sexistes, 

discriminatoires et sexuelles à destination 

des étudiant·es

4.3.1 2021-2022

Restructurer le dispositif de signalement 

et de traitement des violences
4.2.1 2021

Former les personnes impliquées dans le 

dispositif de signalement et de traitement 

des violences (différents niveaux) à 

l’égalité et à la lutte contre les violences 

sexistes, discriminatoires et sexuelles

4.3.5

Former les membres de la commission 

disciplinaire à l’égalité et à la lutte contre 

les violences sexistes, discriminatoires et 

sexuelles

4.3.6 2022-2023

Un travail de réalisation d'un tableau de conservation des archives du dispositif de 

signalement et de traitement des violences a été engagé conjointement entre la mission 

égalité, le service des archives et la DPO. Il doit se pousuivre avec à la clé la création d'un 

outil de gestion permettant de sécuriser la conservation des documents collectés.



 

Mission Egalité

Identification ou création des formations 

(définition des besoins, des scenarii 

pédagogiques, etc.)

Mission Egalité

Réalisé dans le plan de formation 2022.

Voir la rubrique "Egalité et prévention des violences sexistes et 

sexuelles" de GEFORP.

Réalisé dans le plan de formation 2023 de l'Université et celui de 

la mission égalité.

Voir la rubrique "Egalité et prévention des violences sexistes et 

sexuelles" de GEFORP.

Mission Egalité

Mise en place de formations obligatoires 

pour les nouveaux personnels, les 

encadrant·es, les jurys, les personnes 

relais ou « sentinelles » dans les 

composantes et services

Mission Egalité

Non réalisé.

Les formations ne sont pas obligatoires mais fortement 

conseillées.

Non réalisé.

Les formations ne sont pas obligatoires mais fortement 

conseillées.

Pour les nouveaux personnels, un courrier du Président en date 

du 30 mai 2023 a été envoyé individuellement à chaque agent·e 

indiquant aux personnels la ou les dates des sessions spécifiques 

de sensibilisation dédiées.

Besoin pour le prochain plan égalité 2024-2027 : engager une réflexion autour de 

l'obligation des sensibilisations et des formations.

Mission Egalité

Nombre de formations, colloques, 

journées, séminaires organisés auprès 

des personnels

Mission Egalité Indicateur non pertinent. Indicateur non pertinent.

Mission Egalité
Nombre de personnes assistant aux 

formations et répartition par genre
Mission Egalité

4 personnes (3F ; 1H).

Formation prévue d'ici la fin de l'année 2022.

Les données issues de ce bilan des formations s'étendent de 2019 à juin 

2022.

4 personnels du service recrutement, mobilité et compétences 

(4F) sur 6 formés à l'égalité professionnelle (1/2j)

Données non comptabilisées de façon exhaustive pour les 

membres de jury

Les données issues de ce bilan des formations s'étendent de 2019 à juillet 2023.

Mission Egalité

Parmi celles-ci, nombre de personnes 

exerçant des fonctions de direction et 

d’encadrement 

Mission Egalité Indicateur non pertinent. Indicateur non pertinent.

Mission Egalité
Nombre de jurys internes sensibilisés aux 

biais de genre
Mission Egalité Indicateur non pertinent. Indicateur non pertinent.

Mission Egalité

Identification ou création des formations 

(définition des besoins, des scenarii 

pédagogiques, etc.)

Mission Egalité

Réalisé dans le plan de formation 2022.

Voir la rubrique "Egalité et prévention des violences sexistes et 

sexuelles" de GEFORP.

Réalisé dans le plan de formation 2023 de l'Université et celui de 

la mission égalité.

Voir la rubrique "Egalité et prévention des violences sexistes et 

sexuelles" de GEFORP.

Mission Egalité

Mise en place de formations obligatoires 

pour les nouveaux personnels, les 

encadrant·es, les jurys, les personnes 

relais ou « sentinelles » dans les 

composantes et services

Mission Egalité

Non réalisé.

Les formations ne sont pas obligatoires mais fortement 

conseillées.

Non réalisé.

Les formations ne sont pas obligatoires mais fortement 

conseillées.

Pour les nouveaux personnels, un courrier du Président en date 

du 30 mai 2023 a été envoyé individuellement à chaque agent·e 

indiquant aux personnels la ou les dates des sessions spécifiques 

de sensibilisation dédiées.

Besoin pour le prochain plan égalité 2024-2027 : engager une réflexion autour de 

l'obligation des sensibilisations et des formations.

Mission Egalité

Nombre de formations, colloques, 

journées, séminaires organisés auprès 

des personnels

Mission Egalité Indicateur non pertinent. Indicateur non pertinent.

Mission Egalité
Nombre de personnes assistant aux 

formations et répartition par genre
Mission Egalité

Encadrant·es DGS :

- 40 personnes sur 91 formées aux bases des VSS (1/2j ou 1j) 

[19F/12H sur la 1/2j]

- 3 personnes (3F) sur 91 formées à l'égalité professionnelle

Directeurs et directrices de composantes de formation :

- 1 personne formée (1H) sur 12 aux bases des VSS (1/2j)

- 1 personne formée (1F) sur 12 à l'égalité professionnelle

Directeurs et directrices de composantes de recherche :

- 1 personne formée (1H) sur 24 aux bases des VSS (1j)

- 2 personne formées (1F/1H) sur 24 à l'égalité professionnelle

Personnels de direction de CFR (directeurs et directrices, adjoint·es 

et responsables administratifs·ves) :

- 27 personnes sur 180 formées aux bases des VSS (1/2j ou 1j) 

[10F/6H formé·es sur la 1/2j]

- 13 personnes (8F/5H) sur 180 formées à l'égalité professionnelle

Les données issues de ce bilan des formations s'étendent de 2019 à juin 

2022.

Encadrant·es DGS :

- 36 personnes (23F/13H) sur 110 formées aux bases des VSS (1/2j 

ou 1j)

- 4 personnes (4F) sur 110 formées à l'égalité professionnelle (1/2j)

Directeurs et directrices de composantes de formation :

- 5 personnes formées (5H) sur 13 aux bases des VSS (1/2j ou 1j)

- 2 personnes formées (2F) sur 13 à l'égalité professionnelle (1/2j)

Directeurs et directrices de composantes de recherche :

- 4 personnes formées (2F/2H) sur 24 aux bases des VSS (1/2j ou 

1j)

- 2 personnes formées (1F/1H) sur 24 à l'égalité professionnelle 

(1/2j)

Personnels de direction de CFR (directeurs et directrices et leurs 

adjoint·es et responsables et leurs adjoints [hors RAF]) :

- 33 personnes (14F/19H) sur 134 formées aux bases des VSS (1/2j 

ou 1j)

- 9 personnes (4F/5H) sur 134 formées à l'égalité professionnelle 

(1/2j)

Les données issues de ce bilan des formations s'étendent de 2019 à juillet 2023.

Elles tiennent compte des évolutions d'organigrammes et des changements de fonctions 

des agent·es. Dernière mise à jour : octobre 2023 à partir des organigrammes disponibles 

sur l'intranet de l'Université.

En l'absence d'un outil de gestion et de suivi des personnes formées permettant de 

réaliser des statistiques croisées fines, une marge d'erreur dans la comptabilisation 

manuelle est possible. 

Mission Egalité

Parmi celles-ci, nombre de personnes 

exerçant des fonctions de direction et 

d’encadrement 

Mission Egalité Indicateur non pertinent. Indicateur non pertinent.

Mission Egalité
Nombre de jurys internes sensibilisés aux 

biais de genre
Mission Egalité Indicateur non pertinent. Indicateur non pertinent.

Mission Egalité

Identification ou création des formations 

(définition des besoins, des scenarii 

pédagogiques, etc.)

Mission Egalité

Réalisé dans le plan de formation 2022.

Voir la rubrique "Egalité et prévention des violences sexistes et 

sexuelles" de GEFORP.

Réalisé dans le plan de formation 2023 de l'Université et celui de 

la mission égalité.

Voir la rubrique "Egalité et prévention des violences sexistes et 

sexuelles" de GEFORP.

Mission Egalité

Mise en place de formations obligatoires 

pour les nouveaux personnels, les 

encadrant·es, les jurys, les personnes 

relais ou « sentinelles » dans les 

composantes et services

Mission Egalité

Non réalisé.

Les formations ne sont pas obligatoires mais fortement 

conseillées.

Non réalisé.

Les formations ne sont pas obligatoires mais fortement 

conseillées.

Pour les nouveaux personnels, un courrier du Président en date 

du 30 mai 2023 a été envoyé individuellement à chaque agent·e 

indiquant aux personnels la ou les dates des sessions spécifiques 

de sensibilisation dédiées.

Besoin pour le prochain plan égalité 2024-2027 : engager une réflexion autour de 

l'obligation des sensibilisations et des formations.

Mission Egalité

Nombre de formations, colloques, 

journées, séminaires organisés auprès 

des personnels

Mission Egalité Indicateur non pertinent. Indicateur non pertinent.

Mission Egalité
Nombre de personnes assistant aux 

formations et répartition par genre
Mission Egalité

13 personnes (5F/8H) sur 316 formées aux bases des VSS (1/2j)

8 personnes (8F) sur 316 formées à l'égalité professionnelle

Les données issues de ce bilan des formations s'étendent de 2019 à juin 

2022.

52 personnes (24F/28H) sur 316 (environ) formées aux bases des 

VSS (1/2j ou 1j)

20 personnes (13F/7H) sur 316 (environ) formées à l'égalité 

professionnelle (1h30 ou 1/2j)

Les données issues de ce bilan des formations s'étendent de 2019 à juillet 2023.

En l'absence d'un outil de gestion et de suivi des personnes formées permettant de 

réaliser des statistiques croisées fines, une marge d'erreur dans la comptabilisation 

manuelle est possible. 

Mission Egalité

Parmi celles-ci, nombre de personnes 

exerçant des fonctions de direction et 

d’encadrement 

Mission Egalité Indicateur non pertinent. Indicateur non pertinent.

Mission Egalité
Nombre de jurys internes sensibilisés aux 

biais de genre
Mission Egalité Indicateur non pertinent. Indicateur non pertinent.

Mission Egalité

Identification ou création des formations 

(définition des besoins, des scenarii 

pédagogiques, etc.)

Mission Egalité

Réalisé dans le plan de formation 2022.

Voir la rubrique "Egalité et prévention des violences sexistes et 

sexuelles" de GEFORP.

Réalisé dans le plan de formation 2023 de l'Université et celui de 

la mission égalité.

Voir la rubrique "Egalité et prévention des violences sexistes et 

sexuelles" de GEFORP.

Mission Egalité

Mise en place de formations obligatoires 

pour les nouveaux personnels, les 

encadrant·es, les jurys, les personnes 

relais ou « sentinelles » dans les 

composantes et services

Mission Egalité

Non réalisé.

Les formations ne sont pas obligatoires mais fortement 

conseillées.

Non réalisé.

Les formations ne sont pas obligatoires mais fortement 

conseillées.

Pour les nouveaux personnels, un courrier du Président en date 

du 30 mai 2023 a été envoyé individuellement à chaque agent·e 

indiquant aux personnels la ou les dates des sessions spécifiques 

de sensibilisation dédiées.

Besoin pour le prochain plan égalité 2024-2027 : engager une réflexion autour de 

l'obligation des sensibilisations et des formations.

Mission Egalité

Nombre de formations, colloques, 

journées, séminaires organisés auprès 

des personnels

Mission Egalité Indicateur non pertinent. Indicateur non pertinent.

Mission Egalité
Nombre de personnes assistant aux 

formations et répartition par genre
Mission Egalité

42 personnes (33F/9H) sur 69 formées aux bases des VSS (1j)

20 personnes (15F/5H) sur 69 formées à l'écoute

15 personnes (10F/5H) sur 69 formées à l'égalité professionnelle

Les données issues de ce bilan des formations s'étendent de 2019 à juin 

2022.

52 sentinelles égalité (43F/9H) sur 79 formées aux bases des VSS 

(1j)

28 sentinelles égalité (22F/6H) sur 79 formées à l'écoute (1j ou 

plus)

25 sentinelles égalité (17F/6H) sur 79 formées à l'égalité 

professionnelle

Les données issues de ce bilan des formations s'étendent de 2019 à juillet 2023.

Elles tiennent compte des dernières modifications et nominations mises à jour en octobre 

2023.

En l'absence d'un outil de gestion et de suivi des personnes formées permettant de 

réaliser des statistiques croisées fines, une marge d'erreur dans la comptabilisation 

manuelle est possible. 

Mission Egalité

Parmi celles-ci, nombre de personnes 

exerçant des fonctions de direction et 

d’encadrement 

Mission Egalité Indicateur non pertinent. Indicateur non pertinent.

Mission Egalité
Nombre de jurys internes sensibilisés aux 

biais de genre
Mission Egalité Indicateur non pertinent. Indicateur non pertinent.

Mission Egalité

Identification ou création des formations 

(définition des besoins, des scenarii 

pédagogiques, etc.)

Mission Egalité

Réalisé dans le plan de formation 2022.

Voir la rubrique "Egalité et prévention des violences sexistes et 

sexuelles" de GEFORP.

Réalisé dans le plan de formation 2023 de l'Université et celui de 

la mission égalité.

Voir la rubrique "Egalité et prévention des violences sexistes et 

sexuelles" de GEFORP.

Mission Egalité

Mise en place de formations obligatoires 

pour les nouveaux personnels, les 

encadrant·es, les jurys, les personnes 

relais ou « sentinelles » dans les 

composantes et services

Mission Egalité

Non réalisé.

Les formations ne sont pas obligatoires mais fortement 

conseillées.

Non réalisé.

Les formations ne sont pas obligatoires mais fortement 

conseillées.

Pour les nouveaux personnels, un courrier du Président en date 

du 30 mai 2023 a été envoyé individuellement à chaque agent·e 

indiquant aux personnels la ou les dates des sessions spécifiques 

de sensibilisation dédiées.

Besoin pour le prochain plan égalité 2024-2027 : engager une réflexion autour de 

l'obligation des sensibilisations et des formations.

Mission Egalité

Nombre de formations, colloques, 

journées, séminaires organisés auprès 

des personnels

Mission Egalité Indicateur non pertinent. Indicateur non pertinent.

Mission Egalité
Nombre de personnes assistant aux 

formations et répartition par genre
Mission Egalité

Elu·es CA :

- 1 personne (1F) sur 26 formée aux bases des VSS (1/2j ou 1j)

- 4 personnes (2F/2H) sur 26 formées à l'égalité professionnelle

Elu·es CAC :

- 3 personnes (3F) sur 48 formées aux bases des VSS (1/2j ou 1j)

- 4 personnes (1F/3H) sur 48 formées à l'égalité professionnelle

Elu·es CTC et CTE :

- 7 personnes sur 30 formées aux bases des VSS (1/2j ou 1j) [3F/1H 

sur la 1/2j]

- 6 personnes (2F/4H) sur 30 formées à l'égalité professionnelle

Elu·es CHSCTC et CHSCTE :

- 11 personnes (8F/3H) sur 28 formées aux bases des VSS (1j)

- 2 personnes (1F/1H) sur 28 formées à l'écoute

- 4 personnes (2F/2H) sur 28 formées à l'égalité professionnelle

Les données issues de ce bilan des formations s'étendent de 2019 à juin 

2022.

Elu·es CA :

- 3 personnes (2F/1H) sur 26 formées aux bases des VSS (1/2j ou 

1j)

- 4 personnes (2F/2H) sur 26 formées à l'égalité professionnelle 

(1/2j)

Elu·es CAC :

- 14 élu·es (8F/6H) sur 48 formées aux bases des VSS (1/2j ou 1j)

- 7 personnes (3F/4H) sur 48 formées à l'égalité professionnelle 

(1/2j)

Elu·es CSA et FS : 

- 13 élu·es (8F/5H) sur 30 formées aux bases des VSS (1/2j ou 1j)

- 5 élu·es (2F/3H) sur 30 formées à l'égalité professionnelle (1/2j)

Les données issues de ce bilan des formations s'étendent de 2019 à juillet 2023.

En l'absence d'un outil de gestion et de suivi des personnes formées permettant de 

réaliser des statistiques croisées fines, une marge d'erreur dans la comptabilisation 

manuelle est possible. 

Mission Egalité

Parmi celles-ci, nombre de personnes 

exerçant des fonctions de direction et 

d’encadrement 

Mission Egalité Indicateur non pertinent. Indicateur non pertinent.

Mission Egalité
Nombre de jurys internes sensibilisés aux 

biais de genre
Mission Egalité Indicateur non pertinent. Indicateur non pertinent.

Mission Egalité
Création des formations (définition des 

besoins, des scenarii pédagogiques, etc.)
Mission Egalité

Réalisé.

En interne par la mission Egalité.

Réalisé. Présentations spécifiques en fonction des publics ciblés 

par formation et du format proposé (10min à 3h).

En interne par la mission Egalité.

Mission Egalité
Nombre de formations, colloques, 

journées, séminaires organisés
Mission Egalité 45 sensibilisations en réunions de pré-rentrée en 2021.

76 sensibilisations en réunions de pré-rentrée en 2022 (dont 1 en 

anglais).

3 stands de rentrée tenus par la mission égalité dans différents 

bâtiments et campus de l'Université (IFIS, ADN, Copernic).

Au 27/10/2023, 108 sensibilisations en réunions de pré-rentrée ont été réalisées pour 

l'année universitaire 2023-2024, dont 3 en anglais.  

Mission Egalité
Nombre de personnes assistant aux 

formations et répartition par genre
Mission Egalité

5100 étudiant·es touché·es, toutes filières et années confondues 

pour la période universitaire 2021-2022.

6294 étudiant·es touché·es, toutes filières et années confondues, 

pour la période universitaire 2022-2023.

Mission Egalité
Création des formations (définition des 

besoins, des scenarii pédagogiques, etc.)
Mission Egalité En cours de réalisation. Non réalisé. Formation à réaliser à l'issue des prochaines élections étudiantes.

Mission Egalité Mise en place de formations obligatoires Mission Egalité

Non réalisé.

Les formations ne sont pas obligatoires mais fortement 

conseillées.

Non réalisé.

Les formations ne sont pas obligatoires mais fortement 

conseillées.

Mission Egalité
Nombre de formations, colloques, 

journées, séminaires organisés
Mission Egalité Indicateur non pertinent. Indicateur non pertinent.

Mission Egalité
Nombre de personnes assistant aux 

formations et répartition par genre
Mission Egalité 0 En cours de montage pour l'année 2022-2023. 0

Mission Egalité
Création des formations (définition des 

besoins, des scenarii pédagogiques, etc.)
Mission Egalité En cours de réalisation. 

Action de formation co-organisé avec le service de la vie étudiante pour 

octobre 2022.
Réalisé.

Mission Egalité
Adoption d’un document-cadre relatif à la 

conditionnalité des subventions
Mission Egalité

Réalisé.

Charte des associations votée en Parlement étudiant du 10 juin 

2021 (article 5).

Réalisé.

Charte des associations votée en Parlement étudiant du 10 juin 

2021 (article 5).

A l'EIVP, mise à jour de la charte de responsabilité des 

associations étudiantes avec une charte dédiée à la prévention 

des violences sexuelles et sexistes.

Mission Egalité Mise en place de formations obligatoires Mission Egalité Non réalisé.

Réalisé par le service de la vie étudiante.

A l'EIVP, formation du bureau des élèves à la prévention des 

violences sexuelles et sexistes avec l’association Consentis.

Mission Egalité
Nombre de formations, colloques, 

journées, séminaires organisés
Mission Egalité Indicateur non pertinent. Indicateur non pertinent.

Mission Egalité
Nombre de personnes assistant aux 

formations et répartition par genre
Mission Egalité

1 formation réalisée en 2021 par le CLASCHES auprès de 25 

étudiant·es (responsables d'association notamment).

2 formations réalisées en 2022-2023 par l'association Consentis qui 

sensibilise et forme aux violences sexistes et sexuelles en milieu 

festif auprès de 16 membres ou responsables d'association.

1 journée de formation organisée à l'ESIEE avec VSS Formation 

auprès de 20 responsables associatifs. 

Développer et valoriser l’offre de 

formation de cours sur l’égalité ainsi 

que les recherches sur l’égalité 

4.4 Mission Egalité Mission Egalité

Recenser les cours sur l’ensemble de la 

thématique égalité en 2021, puis chaque 

année

4.4.1 2021-2023 Mission Egalité
Affichage d’une liste des formations à la 

rentrée 2021, puis chaque année
Mission Egalité Travail en cours de recensement. Travail en cours de recensement.

L'arrivée d'une nouvelle personne travaillant au sein de la mission égalité permettra de 

poursuivre le travail engagé.

Mission Egalité

Nombre d’événements scientifiques en 

rapport avec les thématiques genre et 

égalité auxquels les étudiant·es ont été 

invité·es 

Mission Egalité 4 événements, voir indicateurs mesure 4.4.4.

Réalisé.

3 événements, voir indicateurs mesure 4.4.4.

Mission Egalité

Nombre de thèses démarrées en relation 

avec les problématiques d’égalité, de 

genre ou de lutte contre les violences 

sexistes, discriminatoires et sexuelles

Mission Egalité Travail en cours de recensement. Travail en cours de recensement.
L'arrivée d'une nouvelle personne travaillant au sein de la mission égalité permettra de 

poursuivre le travail engagé.

Recenser les recherches effectuées dans 

l’établissement autour de l’égalité
4.4.3 2021-2022 Mission Egalité Document de recensement produit Mission Egalité Travail en cours de réalisation. Travail en cours de réalisation.

L'arrivée d'une nouvelle personne travaillant au sein de la mission égalité permettra de 

poursuivre le travail engagé.

Valoriser et mettre en réseau les 

recherches effectuées dans 

l’établissement autour de l’égalité 

4.4.4 2021-2023 Mission Egalité
Nombre d’événements de recherche ou de 

médiation scientifique organisés
Mission Egalité

Au cours de la période universitaire 2021-2022 :

1 événement (table ronde) organisé conjointement avec la 

mission Culture, intitulé "La représentation des identités de genre 

dans les arts" avec la participation de Xavier Lemoine, Maître de 

Conférences à l’Université Gustave Eiffel, membre du laboratoire 

LISAA, spécialiste de la représentation des minorités (queer, 

genre, postcolonial etc.) dans les arts du spectacle (théâtre, 

performance, cinéma) et la culture aux Etats-Unis.

3 événements (lancement de l'ONDES et conférences-débats) 

organisés par la mission Egalité autour de la publication de 

rapports de recherche de l'ONDES (publication rapport 

"Discrimination dans l’accès aux masters : une évaluation 

expérimentale" et "Les écarts de rémunération entre les femmes 

et les hommes : une étude à l'échelle d'une université") et du 

premier tableau de bord du genre de l'OFIPE. 

Les rapports sont mis en ligne sur le site internet de la mission Egalité, 

rubrique "Agir ensemble pour l'égalité/Travaux de recherche" : 

https://mission-egalite.univ-gustave-eiffel.fr/agir-ensemble-pour-

legalite/travaux-de-recherche/.

Au cours de la période universitaire 2022-2023 : 

2 événements organisés par l'ONDES à l'occasion de la 

publication de 2 rapports de recherches : "Sélection à l'entrée en 

master : les effets du genre et de l'origine" (MASTER 2) et 

"L'orientation universitaire explique l'essentiel des inégalités de 

genre sur la marché du travail". 

A l'occasion du deuxième Mois de l'égalité organisé par la 

mission égalité entre mars et avril 2023, plusieurs événements 

scientifiques : 

- 1 rencontre intitulée "Histoire des femmes, de l'invisibilité à 

l'histoire publique", avec Mathilde Larrère, maîtresse de 

conférence en histoire contemporaine à l'Université Gustave 

Eiffel.

- présentation de l'étude "Les écarts de rémunération entre les 

femmes et les hommes : une étude à l'échelle d'une université" 

sur le campus de Nantes.

Valorisation de deux projets étudiants en 2022-2023 :

- projet de cours du Master 1 EST de l'UFR SHS relatif à la 

cartographie des pratiques genrées sur la Cité Descartes : 

https://mission-egalite.univ-gustave-eiffel.fr/agir-ensemble-pour-

legalite/travaux-de-recherche.

- projet de cours Dataviz sur les féminicides par les étudiant·es du 

BUT 2 MMI de MLV : https://mission-egalite.univ-gustave-

eiffel.fr/ressources/feminicides.

Valorisation régulière sur le site internet de la mission égalité ou 

par mail des journées d'études, colloques, travaux de recherche, 

etc. réalisés au sein de l'Université.

Les rapports d'études de l'ONDES sont disponibles sur son site internet dans l'onglet 

"publications" : https://ondes.univ-gustave-eiffel.fr/publications 

Ils sont également disponibles sur le site de la mission égalité, dans l'onglet "agir 

ensemble pour l'égalité" > rubrique "travaux de recherche" : https://mission-egalite.univ-

gustave-eiffel.fr/agir-ensemble-pour-legalite/travaux-de-recherche 

Le replay de l'événement "Histoire des femmes, de l'invisibilité à l'histoire publique" 

organisé le 4 avril 2023 est disponible sur le site de la mission égalité, dans l'onglet 

"Ressources" > "Vidéos et Podcasts" : https://mission-egalite.univ-gustave-

eiffel.fr/ressources/videos-et-podcasts 

Le rapport d'étude sur "les écarts de rémunération entre les femmes et les hommes à 

l'Université Gustave Eiffel" est disponible sur le site de l'ONDES (onglet "publications") et 

sur le site de la mission égalité (onglet "agir ensemble pour l'égalité" > "travaux de 

recherche") : https://mission-egalite.univ-gustave-eiffel.fr/agir-ensemble-pour-

legalite/travaux-de-recherche 

Utiliser les moyens de médiation 

scientifique : réalisation de podcast, web-

documentaires pour valoriser les actions 

en faveur de l’égalité

4.4.5 2021-2023 Mission Egalité Nombre de vues des podcasts Mission Egalité

Podcast Les échos du savoir, Égalité Femmes-Hommes, la parole 

est aux scientifiques réalisés en 2021 et disponibles sur le site 

internet de la mission Égalité : https://mission-egalite.univ-gustave-

eiffel.fr/ressources/videos-et-podcasts/

Au 16/06/2022, 730 vues des 7 vidéos Égalité de l'Université.

Au 26/09/2023, 990 vues des 7 vidéos Égalité de l'Université. 

Des captations vidéos des événements scientifiques organisés par 

la mision Égalité et l'ONDES sont à chaque fois prévues. 

Les vidéos des événements sont disponibles sur le site de l'ONDES (onglet "actualités"> 

"événements) et/ou sur le site de la mission égalité (onglet "ressources" > vidéos et 

podcast")

Faire traduire en anglais le plan pour les 

besoins de la politique internationale de 

l’établissement

4.4.6 2022 Mission Egalité Document produit Mission Egalité

Réalisé.

Plan et ses annexes en anglais disponibles en téléchargement sur 

le site internet de la mission Egalité, rubrique "Agir ensemble 

pour l'égalité/Nos engagements et nos actions" : https://mission-

egalite.univ-gustave-eiffel.fr/fileadmin/contributeurs/Mission-

egalite/Plan/PLAN_POUR_L_EGALITE_EN_avec_annexes.pdf

Traduction de la page "Dispositif de signalement" sur le site de la 

mission égalité (page "Reporting system").

Traduction de la page "Lutte contre les violences sexistes, 

discriminatoires et sexuelles" du site de la vie étudiante (page 

"Combating Sexual and Gender-Based Harassment")

Renforcer l’accompagnement et le 

soutien des victimes 
4.5 Mission Egalité Mission Egalité

Mission Egalité
Rédaction et diffusion d’un document 

récapitulatif
Mission Egalité

Réalisé.

Fiche ressources disponibles sur le site internet de la mission 

Egalité, rubrique "Dispositif de signalement/Trouver de l'aide - 

Violences sexistes et sexuelles" : https://mission-egalite.univ-

gustave-eiffel.fr/dispositif-de-signalement/trouver-de-laide-

violences-sexistes-et-sexuelles/

La fiche est mise à jour régulièrement.

Réalisé.

Fiche ressources disponibles sur le site internet de la mission 

Egalité, rubrique "Dispositif de signalement/Trouver de l'aide - 

Violences sexistes et sexuelles" : https://mission-egalite.univ-

gustave-eiffel.fr/dispositif-de-signalement/trouver-de-laide-

violences-sexistes-et-sexuelles/

Une révision globale de la fiche ressources est actuellement en cours. Elle tient 

notamment compte des fermetures/ouvertures/modifications dans les conditions d'accueil 

des structures d'aide et d'accompagnement externes à l'Université, mais aussi de la mise 

en place d'un partenariat avec le CIDFF Sud Est Francilien.

Un travail sur l'ergonomie de la mise en ligne de la fiche ressources sur le site internet de 

la mission égalité est également en cours.

Mission Egalité
Nombre d’actions de diffusion et 

d’information
Mission Egalité

Le renvoi vers la fiche ressources est réalisé systématiquement 

lors des entretiens de première écoute des personnes signalant 

des faits de violences sexistes, discriminatoires ou sexuelles (14 

entretiens réalisés en 2021).

Un renvoi est également évoqué à chaque action de 

sensibilisation ou de communication organisée par l'équipe de la 

mission Egalité (voir indicateurs mesures 4.2.4, 4.3.1 et 4.3.2)

Le renvoi vers la fiche ressources est réalisé régulièrement lors 

des entretiens de première écoute des personnes signalant des 

faits de violences sexistes, discriminatoires ou sexuelles (15 

entretiens réalisés en 2022).

Un renvoi est également évoqué à chaque action de 

sensibilisation ou de communication organisée par l'équipe de la 

mission Egalité (voir indicateurs mesures 4.2.4, 4.3.1 et 4.3.2)

Par ailleurs, une convention de partenariat d'un an a été signée 

en septembre 2023 entre l'Université et le CIDFF Sud Est 

Francilien. Elle prévoit la réalisation de permanences juridiques 

par une juriste du CIDFF une fois par mois sur le campus de 

Champs-sur-Marne. Ces permanences juridiques sont destinées en 

priorité aux victimes de violences sexistes et sexuelles qui 

souhaitent recevoir des informations ou un accompagnement 

spécifique dans leurs démarches pour faire valoir leurs droits.

La première permanence du CIDFF s'est tenue le mercredi 27 septembre 2023. Elle était 

remplie.

1 conférence et 2 formations aux violences sexistes et sexuelles en milieu festif sont en 

cours de montage par le service de la vie étudiante pour une réalisation d'ici la fin de 

l'année 2023.

Pour l'année 2023-2024, Claire Driessens, référente égalité femmes-hommes de l'ENSG 

souhaite organiser un atelier avec l'association Consentis.

Former les personnels de direction et 

responsables à l’égalité et à la lutte 

contre les violences sexistes, 

discriminatoires et sexuelles

4.3.8

Former les personnels impliqués dans le 

recrutement (RH et jurys) à l’égalité et à la 

lutte contre les violences sexistes, 

discriminatoires et sexuelles

4.3.7

Former les directeurs et directrices de 

thèse à l’égalité et à la lutte contre les 

violences sexistes, discriminatoires et 

sexuelles

4.3.9 2022-2023

2022-2023

2022-2023

Former les représentant·es du personnel 

(élu·es au CHSCT notamment) à l’égalité 

et à la lutte contre les violences sexistes, 

discriminatoires et sexuelles

4.3.11 2022-2023

Former les personnes relais ou « 

sentinelles » des composantes et 

services à l’égalité et à la lutte contre les 

violences sexistes, discriminatoires et 

sexuelles

4.3.10 2022-2023

Former régulièrement les étudiant·es à 

l’égalité et à la lutte contre les violences 

sexistes, discriminatoires et sexuelles, 

notamment à l’occasion de la rentrée 

universitaire mais aussi dans le cadre des 

heures de formations des doctorant·es

4.3.12 2021-2023

Mettre à disposition de l’ensemble des 

agent·es et des étudiant·es du nouvel 

établissement des coordonnées, numéros 

d’urgence et ressources utiles des 

services internes à l’université et des 

structures extérieures en charge de 

l’accompagnement juridique, médico-

social ou psychologique des victimes et 

témoins de violences sexistes, 

discriminatoires et sexuelles

4.5.1 2021-2022

Valoriser régulièrement les actions de 

formation par la recherche sur la 

thématique égalité

4.4.2 2021-2023

Former obligatoirement les responsables 

des associations et clubs étudiants à 

l’égalité et à la lutte contre les violences 

sexistes, discriminatoires et sexuelles, en 

conditionnant l’attribution des subventions 

allouées au suivi de la formation

4.3.14 2022-2023

Former les élu·es du Parlement étudiant, 

de tous les conseils de l’université, les 

délégué·es de promotion et de proximité à 

l’égalité et à la lutte contre les violences 

sexistes, discriminatoires et sexuelles

4.3.13



 

Mesure N° Moyen Échéance
Responsable du 

suivi
Indicateur Échéance Données de l'indicateur 2022 Observations et bilan 2022 Données de l'indicateur 2023 Observations et bilan 2023

Veiller à l’adéquation des moyens 

humains de la mission égalité aux 

ambitions du plan

5.1 Mission égalité Mission égalité

En mars 2021, le Président a nommé une Vice-présidente Égalité 

traduisant l’engagement fort pris par l’établissement en faveur de 

l’égalité et de la lutte contre toutes les formes de violences 

sexistes, discriminatoires ou sexuelles. Auparavant référente 

Egalité, Caroline Trotot occupe désormais cette fonction de Vice-

présidente. 

Pilotée par Caroline Trotot, Vice-présidente Égalité, l’équipe de la 

mission Égalité a été renforcée en moyens humains avec l’arrivée 

d’une cheffe de projets mission Égalité à temps plein, Maëva 

Ballon (avril 2021) et le recrutement d’une chargée de projets 

discriminations et égalité, Louise Bourgoin (décembre 2021), dont 

le poste est financé pour deux ans pour la création d’un 

Observatoire national des discriminations et de l’égalité dans le 

supérieur (ONDES), piloté par Yannick L’Horty, chargé de mission, 

délégué aux questions de discriminations. 

En parallèle, la mission a accueilli deux étudiantes en emploi 

étudiant (12/2020-07/2021 et 01/2022-06/2022) en appui à la 

communication et à la valorisation des actions pour l’égalité.

En mars 2023, le Président a nommé un Vice-président adjoint 

Égalité renforçant l'action de l'établissement en faveur de 

l'égalité et de la lutte contre toutes les formes de violences 

sexistes, sexuelles ou discriminatoires. Cette fonction de pilotage 

politique au côté de la Vice-présidente Égalité, Caroline Trotot, 

est occupée par Olivier Brossard.

En juin 2023, la commission CVEC (Contribution Vie Étudiante et 

de Campus) a adopté le financement sur 3 ans d'un poste de 

chargé·e de mission lutte contre les violences sexistes et 

sexuelles et les discriminations. En septembre 2023, le 

recrutement est en cours.

A compter de septembre et octobre 2023, la mission Égalité 

accueillera deux étudiantes en emploi étudiant en appui à la 

communication et aux activités de sensibilisation pour l'égalité.

Nombre des personnes relais ou « 

sentinelles »
Mission égalité 69 sentinelles égalité nommées au 20/09/2022.

A titre de comparaison, 60 sentinelles égalité avaient été nommées en 

2021.
79 sentinelles égalité nommées au 02/10/2023.

Nombre d’actions de communication pour 

faire connaître les personnes relais égalité 

ou « sentinelles »

Mission égalité

45 actions de sensibilisation des étudiant·es en réunions de pré-

rentrée en 2021.

7 actions de communication dans le cadre de sensibilisation aux 

violences sexistes, discriminatoires et sexuelles auprès des 

étudiant·es en 2021.

4 actions de communication dans le cadre de sensibilisation aux 

violences sexistes, discriminatoires et sexuelles auprès des 

personnels en 2021.

Au 23/09/2022, pour l'année 2022 :

49 actions de sensibilisation des étudiant·es en réunions de pré-rentrée 

en 2022.

8 actions de communication dans le cadre de sensibilisation aux 

violences sexistes, discriminatoires et sexuelles auprès des étudiant·es 

et des personnels en 2022.

76 sensibilisations en réunions de pré-rentrée en 2022 (dont 1 en 

anglais).

1 présentation du réseau des sentinelles égalité dans le cadre du 

groupe de travail discriminations co-animé par l'ONDES et France 

Universités et l'Université le 9 juin 2023.

Les sentinelles égalité sont régulièrement mises en avant dans le 

cadre des actions de sensibilisation ou de formation réalisées 

auprès des étudiant·es et des personnels (voir Axe 4). 

Sur la période 2022-2023, les sentinelles égalité ont animé des 

stands de la mission égalité dans le cadre de l'éco-festival sur les 

différents campus.

6 réunions de travail depuis la création du réseau en janvier 2021 (2 à 3 

réunions par an) :

5 en ligne et 1 hors ligne.

Participation : environ 30 sentinelles égalité par réunion.

Un dossier de travail et de ressources partagé.

Constituer un comité de suivi du plan 

à partir du comité de pilotage
5.3 2021 Mission égalité Mission égalité Réalisé à l'occasion du comité du 23/11/2021. Réalisé à l'occasion du comité du 23/11/2021.

Présenter un bilan chaque année 

devant les instances de l’université
5.4 2022 Mission égalité Mission égalité En cours de réalisation.

Réalisé le 29/09/2022 auprès des membres du Conseil 

académique.
En cours de montage pour l'année 2023.

Réaliser et mettre à jour 

annuellement un diagnostic de la 

situation en matière d’égalité entre 

les femmes et les hommes au sein de 

l’université

5.5 2022 Mission égalité Mission égalité En cours de réalisation.
Réalisé en septembre 2022 dans le cadre de la présentation du 

bilan du plan égalité 2021-2023.
En cours de réalisation pour l'année 2023.

Rédiger et diffuser un document 

d’aide pratique à la communication 

égalitaire

5.9 2021 Mission égalité
Nombre de sensibilisations effectuées 

autour de l’outil
Mission égalité

Réalisé.

2 sensibilisations au langage égalitaire auprès des personnels et 

des étudiant·es en 2021.

Réalisé.

L'aide pratique à la communication égalitaire a régulièrement 

été présentée sur les stands tenus par le mission Égalité auprès 

des étudiant·es et des personnels en 2022 et 2023.

Rédaction de documents avec passage 

dans les instances (charte par exemple)
Mission égalité Réalisé.

En 2021, une présentation du guide du langage égalitaire a été effectuée 

auprès du Parlement étudiant.

En 2022, la nouvelle convention de stage des étudiant·es intégrant des 

mentions relatives aux obligations de prévention, de traitement et de 

sanctions des violences sexistes, discriminatoires ou sexuelles des 

structures accueillant des étudiant·es en stage ainsi que le dispositif de 

signalement de l'université a été présentée au collège des formations, au 

Parlement étudiant et au conseil académique (CAC).

Réalisé.

En 2023 :

- présentation du dispositif révisé de signalement et de traitement 

des actes de violence, de discrimination, de harcèlement et 

d'agissements sexistes (CAC du 25/05/2023, PE du 15/06/2023, CSA 

du 12/05/2023, FS du 07/07/2023).

- présentation du bilan des signalements des violences sexistes, 

sexuelles et discriminatoires 2020-2022 (CAC du 25/05/2023, PE du 

15/06/2023, CSA du 12/05/2023, FS du 07/07/2023).

- présentation du bilan d'activités de la mission égalité 2022 au 

comité de suivi du plan égalité le 17/05/2022.

- présentation des résultats d'un projet de cours du Master 1 EST 

de l'UFR SHS relatif à la cartographie des pratiques genrées sur 

la Cité Descartes (PE du 17/03/2023).

En octobre 2023, la procédure révisée de changement de prénom 

d'usage à destination du public étudiant est en cours de finalisation pour 

un passage devant les instances de l'Université entre la fin de l'année 

2023 et le début de l'année 2024.

A l'EIVP, adoption formelle de la charte de lutte contre le harcèlement et 

les discriminations de l’université Gustave Eiffel par le conseil 

d’administration de l’EIVP et amorce d’un travail collectif sur la question 

des discriminations (échange avec le conseil de perfectionnement, mise 

à jour du livret d’accueil du personnel, relais en communication de la « 

semaine parisienne de lutte contre les discriminations »)

nombre de visites sur le site satellite de la 

mission égalité
Mission égalité Indicateur non pertinent. Indicateur non pertinent.

Rédaction de documents avec passage 

dans les instances (charte par exemple)
Mission égalité Non réalisé.

En 2023, le Parlement étudiant a voté un plan de lutte contre les 

violences sexistes et sexuelles et les discriminations. Il propose 

notamment de "Renommer les espaces de l'Université"  comme la 

Maison de l'étudiant et de "donner un nom"  aux bâtiments ou 

espaces qui n'en ont pas avec des noms de femmes, de 

personnes racisées, LGBTQIA+ ou PMR/neuro-atypiques. 

Ce plan doit faire l'objet d'une révision et d'un passage dans les 

autres instances de l'Université. Un travail d'articulation entre ce 

plan et le prochain plan égalité 2024-2027 devra être engagé.

nombre de visites sur le site satellite de la 

mission égalité
Mission égalité Indicateur non pertinent. Indicateur non pertinent.

Réfléchir à la mise en valeur d’autres 

noms de femmes et de personnes 

appartenant à des groupes minorés 

dans l’espace institutionnel

5.13 2021-2022 Mission égalité Note ou rapport de préconisations Mission égalité Une réflexion en cours à l'EIVP sur le renommage des amphis.

Voir mesure 5.12

La réflexion sur le renommage des amphis est toujours en cours à 

l'EIVP.

A la suite du féminicide de Cécile Hussherr-Poisson, enseignante-

chercheuse au sein de l'UFR LACT, en mars 2023, une réflexion a été 

engagée et doit se poursuivre pour lui rendre femmage en lui consacrant 

un espace au sein de l'Université.

Réalisé pour les fiches de poste par la DGDRH.

Dans le cadre des réorganisations internes 2022-2023, le titre 

épicène de "responsable" pour les fonctions hiérarchiques a été 

adopté.

Une harmonisation par la DGDRH du choix de l'écriture égalitaire est à 

réaliser pour les fiches de poste. 

Axe 5 Gouvernance de la politique d’égalité entre les femmes et les hommes

Réalisé régulièrement en 2022 et 2023 pour le site internet de la 

mission Égalité par Louise Bourgoin, chargée de projets 

discriminations et égalité dans le supérieur.

En cours de réalisation pour la rubrique intranet et la page 

dédiée à la lutte contre les violences sexistes, discriminatoires et 

sexuelles du site de la vie étudiante. 

A l'issue de la refonte du site internet institutionnel, des articles 

relatifs aux activités de la mission Égalité sont régulièrement mis 

en ligne (Mois de l'Égalité 2023, annonce du féminicide d'une de 

nos collègues en mars 2023, etc.). Il est néanmoins nécessaire de 

donner plus de visibilité au plan égalité ainsi qu'au dispositif de 

signalement et de traitement des actes de violence, de 

discrimination, de harcèlement et d'agissements sexistes. Le 

langage égalitaire doit également être plus systématiquement 

utilisé.

En 2023-2024, une refonte du rubriquage du site internet de la mission 

égalité doit être entamé à partir du travail d'état des lieux réalisé par 

Mélanie Brunet en emploi étudiant en 2022.

Réalisé pour la rubrique intranet.

Actualités régulières sur les événements et les actions liés au 

plan égalité et sur son bilan.

Mise à jour de la rubrique de la mission égalité en cours de 

réalisation.

Rubrique Égalité créée sur la chaîne Youtube de l'Université.

Au 26/09/2023, 990 vues des 7 vidéos Égalité de l'Université.

Déployer le dispositif de personnes 

relais égalité ou « sentinelles » 

(composantes, sites…) permettant 

notamment de bien faire connaître le 

dispositif de signalement, et 

communiquer sur son existence

5.2 2021 Mission égalité

Mission égalité

Réalisé pour le site internet de la mission Egalité et la rubrique 

intranet.

En cours de réalisation pour le site internet institutionnel dans le 

cadre de sa refonte.

Mission égalité

Réalisé pour la rubrique intranet.

Actualités régulières sur les événements liés au plan égalité.

En cours de réalisation pour le bilan de la mise en oeuvre du plan 

égalité.

Développer le site internet de la 

mission égalité, alimenter 

régulièrement les rubriques et 

améliorer sa visibilité sur les sites 

internet et intranet de l’Université 

Gustave Eiffel

5.6 2021-2022 Mission égalité

Créer sur l’intranet une 

communication adaptée à la mission 

égalité en général et à la construction 

du plan puis au suivi de sa mise en 

œuvre 

5.7 2021-2023 Mission égalité

Nombre de vues des podcasts Mission égalité

Rubrique Égalité créée sur la chaîne Youtube de l'Université.

Au 16/06/2022, 730 vues des 7 vidéos Égalité de l'Université.

Choix concernant les titres et 

fonctions (féminisation ou titres 

épicènes)

5.10 Mission égalité Mission égalité

Réalisé pour les fiches de poste par la DGDRH.

En cours de réalisation dans le cadre de la réorganisation des 

services.

Créer une playlist Égalité sur la 

chaîne Youtube de l’Université 

Gustave Eiffel pour valoriser les 

vidéos produites

5.8 2021 Mission égalité

Passer des documents de cadrage sur 

la politique d’égalité de l’université 

dans les instances (charte par 

exemple)

5.11 2021-2023 Mission égalité

Communiquer autour des noms et des 

bâtiments Ada Lovelace et Alexandra 

David-Néel

5.12 2021 Mission égalité


